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namurinvest

Tél : +32 (0)81/22 59 03

info@namurinvest.be namurinvest.be

Namur Invest est un partenaire à long terme 
et vous accompagne dans la réalisation de
vos objectifs de croissance et d’innovation.

Vous êtes une PME, une TPE ?
Vous avez des PROJETS ?

Créer votre entreprise

Développer vos activités et vos produits

Conquérir un nouveau marché

Investir en équipement ou en bâtiment

Avenue des Champs Elysées 160 B-5000 Namur
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Se transformer pour performer

Comme toutes les entreprises, notre CCI a l’obligation de se remett re en 

question pour être en phase avec le monde dans lequel elle évolue. Un 

univers en perpétuel changement, plus encore aujourd’hui qu’hier, qui 

touche tout le monde�: notre personnel, nos membres, mais aussi vos clients, 

vos fournisseurs, vos sous-traitants, les acteurs politiques et plus largement 

l’ensemble du paysage socio-économique de notre région, tout comme des 

pays étrangers. Et sans pour autant négliger qu’une nouvelle génération 

bien diff érente s’installe. Je suis persuadé qu’il faut inciter et épauler les 

entreprises à être porteuses de valeurs pour ces jeunes et permett re à 

ces mêmes entreprises d’être en phase avec les grands enjeux éthiques, 

climatiques et énergétiques, dans leur manière de produire ou de fournir

des services.

A cett e fi n, qu’est-ce que notre CCI LVN peut mieux faire, ou faire autrement, 

pour vous aider dans ces démarches et dans vos activités�? Je vous ai déjà 

parlé du rapprochement entre les CCI wallonnes et l’Union Wallonne des 

Entreprises. Ce vaste chantier avance et des étapes sont franchies. Plus 

nous progressons, plus la complémentarité apparaît évidente et utile pour 

les entreprises. Nul doute que cett e nouvelle entité apportera toute l’aide 

utile aux entreprises pour aller de l’avant.

Ensuite, nous avons entamé récemment à la CCI LVN une grande réfl exion 

sur trois thématiques�: ‘comment aider nos membres à faire du commerce’, 

‘la transformation digitale de nos activités’ et ‘l’optimisation de nos 

événements’. Nous reviendrons évidemment vers vous pour vous livrer le 

fruit de nos diff érents groupes de travail.

A l’instar d’autres entreprises que nous accompagnons (cfr. pages 50-51), 

nous sommes par ailleurs entrés dans le processus de certifi cation ODD. Là 

aussi, nos équipes et le conseil d’administration œuvrent ensemble afi n de 

nous améliorer en terme de durabilité. A ce propos, nous sommes ravis de 

vous présenter à travers les 3 éditions de notre magazine L’Hobbiz un petit 

guide sur la mobilité et une vingtaine d’entreprises locales qui proposent des 

produits et services durables. 

Notre CCI LVN se réjouit également de l’avènement du « nouveau » 

Groupement de Redéploiement Economique (GRE-Liège) et de l’appel à 

projets lancé à l’échelle de la province de Liège. Nous sommes impliqués dans 

ce processus qui réunit les forces vives autour d’une vision commune pour 

notre région. Cett e nouvelle dynamique engendrera, sans aucun doute, de 

nouvelles opportunités pour vos entreprises.  

Se transformer pour performer durablement constitue donc un challenge 

à tous les niveaux. Nous ne pouvons que vous y encourager et nous serons à 

vos côtés pour vous y aider.

David Eloy

Président de la CCI LVN
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ZONING INDUSTRIEL LES PLENESSES   -  Rue des Waides, 9 - 4890 Thimister

+32 87 44 71 71 CONTACT@VINCENTPIRONT.COM WWW.VINCENTPIRONT.COM

Ets Van Marcke à Anderlecht Alboplast à Milmort

Vous souhaitez placer des 

panneaux photovoltaïques sur 

votre toiture ?

Réalisez une analyse approfondie de 
l’étanchéité de votre toiture avant le 
placement de ceux-ci !

En raison de la crise énergétique que nous 
traversons, le choix de panneaux photovoltaïques 
placés en toiture est la solution qui remporte le plus 
de succès actuellement.

Ces panneaux sont en contact direct avec 
l’étanchéité, c’est pour cette raison que nous vous 
conseillons fortement une analyse approfondie de 
l’étanchéité avant la mise en place de ceux-ci. 
Nous recommandons vivement la rénovation des 
étanchéités âgées de plus de 15 ans pour des 
raisons de coûts liés au démontage et remontage 
des panneaux photovoltaïques.

SPÉCIALISTE DANS LA RÉNOVATION
DE TOITURE DE BÂTIMENTS INDUSTRIELS

Ets Van Marcke à Anderlecht

Alpha Innovation SA à Louvain-La-Neuve
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Les participants�:

Frédéric Boone gère avec son épouse (3e génération familiale) le magasin de chaussures Marine à Sambreville. 
Durant 9 ans, l’enseigne a également été présente dans le piétonnier namurois. Depuis 8 ans, le magasin est 
situé sur un grand axe à Sambreville avec une surface de 400 m² et a, depuis 2021, développé la vente en ligne.
Etienne Dethier, commerçant à Namur depuis 1998 et Président de l’Association des Commerçants de Namur 
qui relaye auprès des autorités les problématiques propres au commerce namurois et crée des animations 
commerciales en collaboration avec la Gestion du centre-ville et les services de la Ville. 
Le centre de Namur compte environ 800 commerces qui sont tous membres de droit de l’association 
qui compte, selon les années, 300 à 400 membres adhérents.
Simon-Pierre Breuls, fondateur d’Universem, une agence de référencement qui emploie 30 personnes 
et d’Ariane Consulting, un cabinet de conseil en marketing pour PME.
Aurélie Marichal, Directrice UCM Namur qui s’occupe de la représentation et la défense des indépendants 
et a deux grands axes d’action�: faire du lobby et mett re en réseau les indépendants de la province.
Frank Marchal, responsable de la Cellule Att ractivité Urbaine et Dynamique Commerciale à la Ville de Namur. 
La cellule est le point de contact des 2400 commerçants de l’entièreté du territoire communal. Elle travaille en 
partenariat avec les diff érentes associations de commerçants, l’UCM et la Gestion centre-ville dans le cadre 
de la mise en place d’actions. Elle s’occupe aussi de la mise en place des politiques commerciales, des permis 
d’implantations commerciales et travaille sur l’att ractivité, l’image et la notoriété de la ville.

Débat animé par Frédéric Van Vlodorp
Propos recueillis par France Deuse
Photos�: Patrick Moriamé
Le commerce est en pleine mutation. La crise sanitaire et l’infl ation ont des 
conséquences sur les manières de vendre et de consommer. L’e-commerce est-il une 
opportunité pour les commerces physiques qui veulent se réinventer�? Pourquoi la zone 
de chalandise de Namur s’est-elle à ce point réduite�? Quel sera l’impact d’un centre 
commercial en centre-ville�? Comment le commerçant peut-il s’adapter aux nouveaux 
comportements d’achats�? Autant de questions qui ont animé la table ronde qui 
réunissait quelques commerçants et experts du secteur.

QUEL COMMERCE
demain�?
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Quelle est la situation actuelle du commerce en 
Wallonie�?
Aurélie Marichal�: Le commerce en Wallonie, c’est 153 000 

emplois, c’est le premier secteur privé en matière d’emplois. Il est 

donc primordial, que tous, acteurs privés ou publics, on se soucie de la 

situation du commerce aujourd’hui. Le commerce, c’est 17 millions de 

m² dont environ un million sont disponibles. Donc quand on entend qu’il 

y a toujours des demandes pour créer des m² supplémentaires, c’est 

interpellant. Chez UCM, on dit souvent que le business d’un promoteur 

immobilier, c’est faire de l’argent�; il se soucie très peu du commerce 

qu’il va accueillir dans son centre commercial ou de l’impact de son 

centre sur le commerce existant. 

En Belgique, on n’a jamais vu un centre commercial en périphérie être 

bénéfi que pour un centre-ville. On part aussi du constat de ce qui se 

passe en France ou aux Etat-Unis. Ils avaient une ou deux longueurs 

d’avance sur la Belgique en matière de centres commerciaux en 

périphérie et on constate aujourd’hui qu’ils sont vides. Donc autant que 

la Belgique n’essaie pas de ratt raper ces deux longueurs de retard�! 

On pourrait avoir une longueur d’avance en repensant le commerce 

de manière diff érente dans les centres-villes et en périphérie. Si on 

prend l’exemple de Namur, avant, sa zone de chalandise primaire allait 

jusque Libramont, aujourd’hui, elle s’arrête à Profondeville à cause de 

développements comme celui de Libramont, de Marche ou de Fosses. 

La part du gâteau est devenue de plus en plus petite pour chaque 

commerçant puisqu’on a toujours plus de m².

A-t-on une idée de tendance en matière 
d’ouvertures et de fermetures ces dernières 
années�?
Etienne Dethier�: Sur le centre de Namur, en 2022, on a eu 76 

ouvertures de commerces et 89 fermetures. Mais ces chiff res-là 

ne veulent rien dire. Ce qu’il serait intéressant d’analyser comme 

informations, c’est de voir ce qui a fermé et ce qui a ouvert, quelles 

sont les superfi cies de ces fermetures et ouvertures et combien 

d’emplois ont été créés ou perdus. 

Les commerces du centre-ville de Namur, c’est 2000 emplois et donc 

le premier employeur privé de la Ville de Namur. On assiste à quelques 

départs et à beaucoup de questionnements de la part de grandes 

chaines qui cherchent à louer des surfaces plus petites et qui se 

plaignent de passer un tiers de leur temps à s’occuper des échanges 

des achats sur internet. 

Avec les crises, le milieu de gamme dans l’habillement tend à 

disparaitre et est remplacé par du made in China à des prix plancher. 

Il y a une transformation de l’off re et on assiste, comme partout, à une 

désertifi cation du centre-ville. Cela s’explique notamment par une 

généralisation du télétravail structurel dans une série de sociétés 

et d’administrations entrainant une perte de clientèle qui faisait ses 

achats en ville sur le temps de midi. 

Ce qui pose tout le problème des centres-villes, de l’accessibilité du 

centre-ville, du bashing actuel contre la voiture. Quand on a une zone 

commerciale comme Namur, on ne peut pas vivre que des Namurois, 

on a besoin des gens de l’extérieur. La zone de chalandise s’étend à 

20 à 25 km autour de Namur et ces gens ne peuvent pas venir à vélo, 

les transports en commun sont ce qu’ils sont, donc la voiture doit 

encore accéder en centre-ville. Or la politique actuelle, tant régionale 

que communale, est de réduire au maximum la position de la voiture. 

J’ai été un des rares à dire que tant qu’à avoir un centre commercial, 

autant qu’il soit dans le centre-ville, mais il faut qu’il soit en liaison 

directe avec le centre-ville et complètement intégré, ce qui ne sera pas 

le cas à Namur malheureusement.

«�Chez UCM, on dit souvent que le 
business d’un promoteur immobilier, 
c’est faire de l’argent�; il se soucie très 
peu du commerce qu’il va accueillir 
dans son centre commercial ou de 
l’impact de son centre sur le commerce 
existant�»
Aurélie Marichal, Directrice UCM Namur

Aurélie Marichal
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«�Les modes de consommation pendant 
la crise sanitaire se sont orientés vers 
le web et les gens ont changé leur 
manière d’acheter, et maintenant 
avec la crise économique, le pouvoir 
d’achat s’est réduit. Namur n’est pas 
un cas isolé et on observe également 
ces tendances dans les centres 
commerciaux de périphérie�»
Frank Marchal, responsable de la Cellule 
Att ractivité Urbaine et Dynamique Commerciale à 
la Ville de Namur
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Y a-t-il un profi l dominant dans les commerces 
du centre-ville�?
E.D.�: Tout ce qui est Horeca et street food commence à être 

dominant. Je crois que c’est un projet de Ville à imaginer. Namur 

va-t-elle devenir une ville avec un pôle touristique avec la confl uence, 

le téléphérique, la Place Maurice Servais, etc., qui fonctionnera durant 

les vacances et les beaux jours, puis un pôle commercial qui sera 

refermé sur lui-même parce que tout sera fait pour que les clients 

restent dans le pôle commercial et entre les deux, un no man’s land qui 

verra apparaitre tout ce qu’il y a dans d’autres villes�? C’est un risque…

Simon-Pierre Breuls�: Beaucoup de villes se batt ent pour avoir 

du non food parce que les gens ne se déplacent pas uniquement pour 

manger mais d’abord pour faire une activité.

Frank Marchal�: L’Horeca représente eff ectivement 30% des 

commerces dans le centre-ville de Namur. On observe un déclin du 

commerce, du retail en général et de l’habillement notamment. Mais 

il y a une cause qui n’a pas encore été évoquée, c’est le pouvoir d’achat 

des gens. On a subi deux crises et notamment celle de l’énergie. 

Les modes de consommation pendant la crise sanitaire se sont déjà 

orientés vers le web et les gens ont changé leur manière d’acheter et 

maintenant avec la crise économique, le pouvoir d’achat s’est réduit. 

Et ce qu’il faut préciser, c’est que Namur n’est pas un cas isolé et qu’on 

observe également ces tendances dans les centres commerciaux de 

périphérie. Donc pour att irer des gens, il faut proposer une off re qui 

combine l’équipement de la personne, les loisirs et l’Horeca. Vous vivez 

une expérience, vous passez un bon moment et vous allez manger.

Namur a la spécifi cité de ne pas avoir de centre 
commercial en proche périphérie�; comment ce 
projet de galerie en centre-ville est-il perçu�?
Frédéric Boone�: Nous avons eu une expérience de 9 ans, le temps 

d’un bail, en plein centre de Namur. Les 3 premières années, on était 

en croissance et ensuite on a vu, d’année en année, une érosion. 

L’accessibilité au centre-ville est un obstacle, malgré toute la politique 

qui a pu être mise en place, notre clientèle moyen-haut de gamme ne 

se déplaçait plus. 

Ce qui nous avait motivés à venir dans le centre de Namur, c’est l’aspect 

unique qu’avait Namur, avec un seul centre qui proposait les grandes 

enseignes et les petits indépendants. La complémentarité des deux 

était unique. Et s’il y a une galerie à Namur, même si elle est en centre-

ville, elle n’att irera pas de petits indépendants qui n’ont pas les moyens 

de faire du business dans une galerie. Elle ne répondra qu’à la demande 

des grandes enseignes.

E.D.�: Quel est l’intérêt d’avoir un centre commercial si toutes les 

marques déjà présentes en ville s’y retrouvent. Ce qui risque d’arriver, 

c’est que les grandes chaines vont quitt er la rue de Fer et la rue de 

l’Ange pour aller dans le centre commercial car il assure propreté, 

sécurité, facilité d’accès, loisirs et Horeca.

F.M.�: Le projet de galerie remonte à 2006. Le permis a été déposé 

récemment, la taille a été fortement réduite, des outils ont été mis en 

place pour tenter de cadenasser et d’aller vers certaines dimensions 

de cellules pour éviter ces déplacements. La volonté du politique était 

également d’agir sur les loyers parce que les loyers à Namur étaient 

extrêmement chers.

A.M.�: Ce qu’il faut savoir, c’est qu’un promoteur, pour att irer les 

enseignes qui seront motrices, leur accorde de grosses réductions, 

voire les paie pour venir et il répercute ce coût sur les autres. Donc il y 

a de petites surfaces qui pourraient convenir à des indépendants, mais 

à quel prix�! 

F.M.�: Le but du centre commercial, c’est de renforcer l’appareil 

commercial de la ville de Namur, d’essayer de réagrandir cett e 

fameuse zone de chalandise que l’on a perdue.

E.D.�: Actuellement, aucun centre-ville n’a réalisé une enquête 

sérieuse sur la modifi cation des habitudes d’achat. Même nous 

commerçants, on ne se rend pas compte de la vitesse d’évolution 

actuelle.

A.M.�: Avant, le comportement d’achat évoluait de génération en 

génération�; maintenant, sur une année, on peut avoir une évolution 

du comportement d’achat. Pendant la crise Covid, presque tous les 

commerçants ont développé la vente en ligne parce que c’était leur 

seul moyen de subsister, mais lorsqu’on a rouvert les commerces, 

la plupart ont arrêté parce que s’occuper de la vente en ligne, c’est 

du boulot et ils n’ont pas le temps de le faire en même temps que de 

s’occuper de leur magasin.

Frank Marchal
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«�Il faut parvenir, dans l’e-shop, à 
apporter également ce plus, cett e 
personnalisation, cett e expérience 
que des grandes plateformes de vente 
n’apporteront jamais�»
Etienne Dethier, commerçant et Président de 
l’Association des Commerçants de Namur

«�Si on investit uniquement dans l’e-
commerce pour en faire une vitrine 
et ramener des clients en magasin, 
ça ne suffi  ra pas, et inversement se 
contenter de l’e-shop est diffi  cilement 
viable également car les gens aiment 
toucher�»
Frédéric Boone, magasin Marine à Sambreville

TABLE
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Comment peut-on mener la gestion de ces deux 
activités en parallèle, commerce physique et 
commerce en ligne�?
F.B.�: Lors du premier confi nement, notre urgence a été de renforcer 

notre présence sur les réseaux et de négocier avec les fournisseurs. 

On a mis le pied à l’étrier de la vente en ligne en bidouillant un 

e-shop grâce à une plateforme qui nous a permis d’implémenter 

des produits et de les proposer à notre clientèle. À la sortie de ce 

premier confi nement, avec un e-shop qui n’était pas connecté à nos 

stocks, il fallait remett re les stocks à jour tous les soirs. C’était mission 

impossible avec ce système d’e-shop. Il fallait soit arrêter, soit le 

faire d’une façon intégrée et professionnelle en s’investissant et en 

y mett ant certains moyens. Aujourd’hui, c’est une activité avec des 

personnes qui sont dédiées à ce service.

S.-P. B.�: Au niveau investissement, pour avoir un e-shop 

professionnel avec un ERP connecté avec les stocks, ça demande des 

moyens informatiques et surtout du marketing pour générer du trafi c. 

L’hybridation, le drag to store, est une stratégie que l’on emploie depuis 

10 ou 15 ans pour de grandes enseignes. On utilise le digital, dont 

l’e-commerce, mais pas uniquement, pour générer du trafi c en points 

de vente. Financièrement, ça demande un certain investissement, 

mais depuis le Covid, on l’observe également chez de plus petits 

commerçants.

F.B.�: Si on investit uniquement dans l’e-commerce pour en faire 

une vitrine et ramener des clients en magasin, ça ne suffi  ra pas, 

et inversement se contenter de l’e-shop est diffi  cilement viable 

également car les gens aiment toucher.

Etienne Dethier

Fréderic Boone
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«�On constate que les gens qui ont 
lancé leur concept en ligne ouvrent 
maintenant des pop-up stores, ce qui 
est la preuve que l’e-commerce ne tue 
pas le commerce physique�»
Simon-Pierre Breuls, fondateur d’Universem 
et d’Ariane Consulting
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Comment intègre-t-on cett e notion d’e-
commerce au niveau de l’att ractivité d’une ville�?
F.M.�: À Namur, on a subsidié Namur Boutik, une plateforme en 

ligne, une vitrine digitale du commerce namurois, créée par une asbl 

pendant le confi nement, sur laquelle tous les commerçants namurois 

peuvent s’inscrire gratuitement pour avoir une visibilité sur le web 

et y développer un petit e-shop. Maintenant, pour être viable, il y a 

évidemment une question de fi nancement des coûts. 

A.M.�: Pendant longtemps, on a considéré que seul le commerce 

défi nissait l’att ractivité d’un centre-ville. Actuellement, ce n’est plus 

le cas et heureusement les acteurs politiques prennent conscience 

que c’est un mix de commerce, mobilité, accessibilité, culture, 

tourisme, espace publique, logement, enseignement. Ce sont toutes les 

fonctionnalités de la ville qui font l’att ractivité. 

L’enjeu majeur dans les années à venir, c’est d’articuler tous ces 

acteurs ensemble qui ont évidemment des orientations tout à fait 

diff érentes. Un commerçant indépendant qui fait le choix de venir en 

centre-ville est en réalité interdépendant de tout ce qui gravite autour 

de lui, mais souvent il ne s’en rend pas compte et continue à agir seul 

sans interaction et sans prendre part à l’évolution de sa ville.

S.-P.B.�: N’y a-t-il pas un changement de complexité�? Avant, on avait 

des villages avec un boulanger, un épicier et les gens venaient et il ne 

fallait pas avoir d’autres compétences que de bien choisir ses produits 

et bien conseiller. Maintenant, il y a une complexité, ils sont des chefs 

d’entreprise, ils doivent gérer beaucoup plus de choses.

Parmi les éléments de complexifi cation, il y a les audiences, l’évolution 

des comportements, l’hybridation, etc. Quel est dans ce contexte 

l’avenir du commerce physique�?

F.B.�: Ce qui fait la force du petit commerçant, c’est sa fl exibilité et 

la connaissance de sa clientèle qui n’est pas la même d’un endroit à 

l’autre.

S.-P.B.�: Parmi les gros retailers, ce qui a changé, c’est que l’achat où 

il n’y a pas besoin de toucher, d’analyser ou d’essayer peut maintenant 

être réalisé de son salon en un clic. On a connu une accélération 

pendant le Covid et, pour ce type de produit, ce comportement n’a pas 

vraiment diminué. Là où on voit une diff érence depuis quelques années, 

c’est que les gens cherchent une expérience. Le commerçant qui ne 

fait que du commerce en ligne ou que du commerce physique, il perd 

une partie d’audience. Il est donc important d’être présent en ligne 

pour montrer ce que vous faites, mais pour donner aussi la possibilité 

de tester, de parler avec le vendeur. On constate que les gens qui ont 

lancé leur concept en ligne ouvrent maintenant des pop-up stores, ce 

qui est la preuve que l’e-commerce ne tue pas le commerce physique.

Quelles sont les motivations des indépendants 
qui se lancent dans l’e-commerce�?
F.B.�: Moi ce qui m’intéresse, c’est de créer un lien avec le client, qu’il 

ait une expérience totale d’achat. Jusqu’à il y a peu, cett e expérience ne 

pouvait se vivre qu’en magasin. Maintenant, le client a cett e continuité 

dans son salon. On est à fond dans cett e expérience d’e-shop alors que 

nous défendons les valeurs de contact, de service et d’expérience. L’un 

n’est pas le contraire de l’autre.

E.D.�: Il y a aussi des magasins qui fonctionnent parce que les gens 

viennent pour le commerçant lui-même et pas uniquement pour ce 

qu’il vend. Il faut parvenir, dans l’e-shop, à apporter également ce plus, 

cett e personnalisation, cett e expérience que des grandes plateformes 

de vente n’apporteront jamais.

Simon-Pierre Breuls
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Pour conclure, comment peut-on aider le 
commerce à se réinventer�?
A.M.�: ‘Objectif Proximité’ est un projet de la Région wallonne 

coordonné par l’UCM. C’est une enveloppe de 5 400 000 €, 100 villes 

et communes sont concernées par ce dispositif. Des primes sont 

att ribuées sur deux axes�: des primes à l’installation de commerçants 

dans des cellules vides ou des primes ‘je me réinvente’.

F.M.�: La Ville a également des primes qui existent comme la prime à 

l’installation.

S.-P.B.�: Il faut vraiment penser en termes d’écosystème, comme 

l’est le pharma par exemple en Belgique. Il faut des commerçants 

entrepreneurs, une audience et un environnement favorable, des 

horaires adaptés aux besoins des gens et il faut quelques locomotives 

qui, par leur marketing, vont att irer du trafi c et vont bénéfi cier à tous 

les autres. Ça peut être de grosses enseignes, mais ça peut également 

être une att raction touristique ou des événements qui ont une 

audience semblable.

Le futur centre commercial de Namur
Localisation�:  Square Léopold (en lieu et place de l’actuel parking 

Léopold et du magasin C&A)

Superfi cie�:  14.256 m² de commerces (soumis à demande de 

permis d’implantation commerciale), 2.750 m² 

de restauration, 900 m² de loisirs, 8.390 m² de 

bureaux, 11.600 m² de logements (122 unités) et 824 

emplacements de parking en sous-sol

Porteur du projet�: Le Côté Verre S.A. (groupe Besix)

Introduction du permis�: 14 mars 2023

A.M.�: Là où l’e-commerce tue une partie de l’économie belge, c’est 

parce qu’il n’y a pas assez d’e-commerces belges et que l’off re dans 

les pays limitrophes est beaucoup plus étoff ée qu’en Wallonie et que 

ces gens-là ne paient pas de TVA chez nous et ne créent pas d’emplois 

locaux. En Belgique, seuls 8000 commerçants font de l’e-commerce 

dont 1500 en Wallonie.

S.-P.B.�: 60 % des achats média dépensés en Belgique sont réalisés 

auprès d’entreprises de pays limitrophes parce que la législation a 

empêché ces entreprises de s’installer en Belgique, au début en tous 

cas.

E.D.�: Si on veut que le commerce physique continue à se régénérer, il 

faut à un moment donné se poser les bonnes questions pour voir quels 

sont les moyens dont le commerce physique a besoin pour s’épanouir 

et se développer convenablement. C’est le rôle des administrations 

régionales et communales de pouvoir se remett re en question sur 

leurs certitudes. Pouvoir écouter et s’imprégner et après décider. 

À mon avis, le problème de pas mal de villes, c’est d’être un peu trop 

le nez dans le guidon et de vouloir foncer. Il y a une responsabilité 

collective au niveau du politique à tous les niveaux pour permett re aux 

entreprises et aux commerçants en particulier de pouvoir s’épanouir à 

travers leur commerce.

S.-P.B.�: Mais il faut aussi que les commerçants s’adaptent à 

l’audience présente.

E.D.�: Eff ectivement, il faut que les commerçants puissent se remett re 

en question. Accepter de modifi er ses horaires ou maîtriser quelques 

mots de néerlandais par exemple pour mieux correspondre aux 

besoins de la clientèle. C’est parfois compliqué de faire admett re que 

le monde bouge et qu’il faut s’adapter, et il ne faut pas oublier le rôle 

social du commerce qu’on a souvent tendance à oublier.
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 Le sac PMC sur  
 le lieu de travail ?  
 Il est tout à fait  
 à sa place. 

Concluez un contrat PMC avec un collecteur de déchets affilié et bénéficiez 

d’une prime de bienvenue. Vous respecterez ainsi l’obligation de trier les PMC 

sur votre lieu de travail et contribuerez, avec votre entreprise, à l’économie circulaire.

Triez les PMC au travail comme à la maison.

Infos et matériel de communication gratuit sur trierautravail.be

Ensemble trions bien, recyclons mieux

011_FP2023_AD_PMDZakOpDeWerkvloer_210x297_FR.indd   1 16/03/2023   11:31



PORTRAITS

Nous leur proposons une solution chaleur bois complète�: installation 

de la chauff erie bois, gestion technique, approvisionnement en bois, 

fi nancement, programme de sensibilisation. Les émissions de CO² sont 

réduites de plus de 90 %.»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�Un avantage environnemental, économique, un coût plus stable. Nous ne 

dépendons pas de facteurs géopolitiques. Le bois énergie génère quatre 

fois plus d’emplois que le mazout ou le gaz. Une dimension importante chez 

nous est la sensibilisation. On vise la transition. On installe des chauff eries 

dans des écoles et on organise des animations avec les enseignants et les 

élèves. Dans les entreprises également, on peut réaliser des animations 

autour de la transition, du développement durable.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Le bois énergie est moins 

facile que le gaz ou le mazout. Il peut y avoir des pannes, il faut 

approvisionner le silo de bois régulièrement. Le bois est moins 

dense en énergie. Le coût d’investissement est plus important, les 

chauff eries sont plus coûteuses, même si le bois est moins cher. Nous 

proposons du tiers fi nancement.�» 

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�Le modèle de la 

coopérative est intéressant puisque ce sont le citoyens coopérateurs 

qui vont investir et fi nancer les chauff eries.�»

COOPEOS SC
Rue Léopold Génicot, 19B / 5380 Fernelmont

0483 47 30 02 / info@coopeos.be

www.coopeos.be 

Coopeos 
Caroline Lambin
cofondatrice de la coopérative et coadministratrice 
déléguée

QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�Coopeos est une 

coopérative citoyenne qui valorise les ressources de bois local pour 

chauff er des bâtiments (entreprises, écoles, communes, collectivités) 

de manière durable. Nous installons des chaudières, des chauff eries 

bois, qui vont fonctionner avec des ressources de bois local. Nous 

utilisons des déchets de jardin que l’on va broyer et sécher. Ces petits 

morceaux de bois vont être utilisés dans une chaudière à plaquett es. 

Nous concevons la chauff erie ou nous installons des chaudières en 

container avant de l’installer chez le client.»

EN QUOI VOTRE SERVICE S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�Nous transformons les ressources de bois local en 

plaquett es de qualité pour chaudières. Nous concevons installons, 

fi nançons et gérons des chaudières à bois.�»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Nous utilisons des copeaux 

de bois, un matériau plus brut que les pellets. Il suffi  t de broyer et 

de sécher cett e production très locale. Nous travaillons avec une 

intercommunale liégeoise de traitement de déchets qui nous fournit 

des déchets de jardin. Nous les récupérons pour alimenter nos 

chaudières. Comme les silos prennent de la place, nous proposons des 

containers externes. Nous sommes innovants dans le business model.»

QUELLE SOLUTION APPORTEZ-VOUS À L’ENTREPRISE ? «�Les 

retours sur investissement sont intéressants. Nous off rons un 

service complet (installation, stock de bois, dépannages, entretien, 

maintenance). Nous sommes présents en Wallonie et à Bruxelles.»

COMMENT EN ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
SERVICE ? «�Les objectifs sociétaux sont de réduire les émissions de 

CO² en substituant les combustibles fossiles (mazout et gaz) par des 

énergies renouvelables, locales et neutres en CO².�»

POURQUOI VOS CLIENTS LE CHOISISSENT-ILS ? «�Nos clients sont 

des collectivités, des entreprises (brasseries, vignoble, production 

alimentaire…).Ces structures ont des consommations de chaleur 

importantes (de plus de 10 000 litres de mazout ou plus de 10 000 m³ 

de gaz par an). Le bois commence alors à être intéressant. 

Sensibiliser 
les collectivités 
AU CHAUFFAGE AU BOIS

011_FP2023_AD_PMDZakOpDeWerkvloer_210x297_FR.indd   1 16/03/2023   11:31

Dossier de Jacqueline Remits

Des entreprises fournisseuses
de solutions durables
Ancrées dans notre territoire, des entreprises ont mis au point 

des produits et des services en faveur du développement durable. 

Notre galerie de portraits offre un catalogue de bonnes idées…

Notre ambition, c’est d’en faire un annuaire. Si vous souhaitez en 

faire partie, contactez-nous via odd@ccilvn.be
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On ne l’imagine pas toujours à quel point notre 

univers est aujourd’hui envahi par les piles et 

batteries : GSM, ordinateurs, vélos, trottinettes, 

voitures électriques ou hybrides, systèmes de 

stockage d’énergie (SSE), etc. Autre certitude, 

ce marché est en pleine expansion et ne va faire 

que s’accroître dans les prochaines années. Il est 

donc essentiel que les piles et batteries en fin de 

vie soient traitées et recyclées dans les règles. 

C’est dans cette optique que la Commission eu-

ropéenne a établi la directive 2006/66/EC, liée à la 

REP (Responsabilité Elargie des Producteurs), et 

transposée depuis 12 ans aux autorités fédérales 

de notre pays. Cette directive prévoit que tout 

producteur et/ou importateur de piles et batte-

ries est soumis à une obligation de reprise, ce qui 

s’applique également à ceux qui produisent les 

appareils qui contiennent ces batteries ou piles : 

autant dire que cela concerne énormément d’en-

treprises.

Il y a deux manières de faire pour satisfaire à cette 

obligation : « Soit l’entreprise gère ça elle-même 

en soumettant, notamment, un plan individuel 

de prévention et de gestion des déchets aux au-

torités régio-

nales, ce qui 

est assez lourd 

sur le plan 

administratif. 

Soit elle nous 

confie cette gestion, et nous nous occupons de 

tout » explique Fatima Boudjaoui, porte-parole 

de Bebat. « Nous endossons toutes les obligations 

légales comme l’obligation d’enregistrement ré-

gional et les campagnes de prévention et de sen-

sibilisation, mais également de tout l’aspect opé-

rationnel : le stockage, la collecte, le transport, le 

Les entreprises qui importent et/ou produisent des piles et batteries sont soumises à une obligation de reprise. Il y a beaucoup de chances 

que votre entreprise soit concernée, et cette obligation peut s’avérer très contraignante si on décide de la gérer individuellement. L’autre 

solution est de confi er ce dossier à Bebat : c’est ce que font aujourd’hui 4.600 entreprises. 

PILES, BATTERIES :  COMMENT BEBAT VOUS AIDE AVEC 
VOTRE OBLIGATION DE REPRISE

Bebat

Walstraat 5 - 3300 Tienen

+32 16 76 88 00

recyclage, le rapportage aux autorités, etc. Nous 

ne demandons qu’une seule chose à l’entreprise : 

déclarer mensuellement (ou annuellement en 

fonction de leur nombre), les piles et batteries 

qu’elle met sur le marché belge via notre plate-

forme en ligne MyBatbase. Cette plateforme est 

d’ailleurs très utile car elle permet un échange 

d’informations pertinentes entre les importateurs 

et les participants ».

4.600 entreprises aff iliées 

Lorsque l’on sait que par le terme « producteur », 

on entend « Quiconque importe (ou produit) des 

piles ou batteries (vendues seules ou dans un 

produit) et les met en vente/en location/à disposi-

tion », on com-

prend l’éten-

due de cette 

o b l i g a t i o n 

et tous les 

avantages qu’apporte la « solution Bebat ». Ce 

que d’ailleurs beaucoup d’entreprises ont com-

pris puisqu’elles sont aujourd’hui près de 4.600 

(contre 4.090 en 2021) à s’y être aff iliées. « Le 

nombre de participants est eff ectivement en aug-

mentation chaque année, et c’est notamment lié 

aux tendances actuelles du marché, avec l’émer-

p ) /

gence des diff érentes formes de mobilités douces 

et d’énergies renouvelables, qui nécessitent de 

plus en plus de variétés de piles et batteries. Je 

pense notamment aux entreprises qui optent 

pour l’installation de panneaux photovoltaïques 

combinés à des systèmes de stockage d’énergie 

(SSE), appelées batteries domestiques. Et dans 

ce cas, gérer l’obligation de reprise peut être un 

service supplémentaire que l’importateur off re à 

son client », indique Fatima Boudjaoui. 

On le voit, le champ d’action de cette directive est 

large et le sera toujours plus. La meilleure solution 

est très certainement de déléguer ce dossier à un 

professionnel du secteur, pour que l’entrepreneur 

puisse se concentrer sur l’essentiel. 

Êtes-vous en ordre avec 
votre obligation de reprise ?

Faites le test :

https://qrco.de/de-test 

©
 D

e
b

b
ie

 D
e 

B
ra

u
w

e
r 

– 
B

e
b

a
t

©
 S

to
ck

p
h

o
to

COMMUNICATION
PROFESSIONNELLE

Cet article n’engage pas la rédaction.

/ N
°0

5
/ A

vr
il 2

02
3

 / 

14



QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�Nous 

coordonnons des projets de plantations, en forêt, en milieu agricole et 

nous travaillons aussi sur le foncier d’entreprises.�»

EN QUOI VOTRE SERVICE S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�En milieu agricole, nous soutenons des projets de 

plantations, haies, vergers hautes tiges, miscanthus, reboisement de 

forêts belges, plantations agroforestières, taillis, etc. Nous aimons 

que nos projets soient assez vertueux pour bien expliquer qu’il existe 

un impact en matière de séquestration carbone, de bien-être animal 

parfois. Quand on implante un verger, on se rend compte que cela 

génère de l’ombre pour les animaux dès lors moins soumis au stress 

en période de sécheresse. Les implantations favorisent la biodiversité. 

Comme nous voulons soutenir l’économie locale, on travaille beaucoup 

avec des essences d’ici pour soutenir des pépinières, des planteurs, et 

indirectement l’emploi.»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Nous agissons avec une 

approche inclusive, on réagit aussi beaucoup sur les aléas climatiques. 

La plantation d’une haie ou de miscanthus peut répondre à des 

problèmes d’érosion de sols, par exemple. Nous permett ons aux 

agriculteurs de faire sauter les verrous en matière de technique, de 

moyens fi nanciers. Nous coordonnons le projet.»

QUELLES SOLUTIONS APPORTEZ-VOUS À L’ENTREPRISE ? «�Elle 

peut collaborer avec nous en choisissant un ou plusieurs objectifs�: 

contribuer à la séquestration carbone, renforcer la biodiversité, ou 

lutt er contre les inondations. Nous pouvons également planter sur son 

terrain. Nous avons travaillé pour Safran Aero Booster où nous avons 

réalisé des aménagements en faveur de la biodiversité (haies, prés 

fl euris, mares) et installé des dispositifs (nichoirs, perchoirs) pour 

accueillir des oiseaux.�»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
SERVICE ? «�Nous sommes trois associés�: Lucas Gossiaux, bio-

ingénieur de Gembloux Agro Biotech, Aricia Evlard, biologiste du 

végétal de l’ULB, et moi-même, géographe, spécialisé dans le soutien 

aux entreprises. 

L’IDÉE A GERMÉ EN 2018. Fin 2019, participer au concours Oser 

Entreprendre nous a mis le pied à l’étrier et obligés à nous lancer. 

Avoir remporté ce concours en 2020 nous a permis de gagner un 

accompagnement à la création d’entreprise, ce qui nous a propulsés 

vers la concrétisation. La société a été créée fi n octobre 2020.�»

POURQUOI VOS CLIENTS VOUS CHOISISSENT-ILS ? «�Les 

entreprises att achent de plus en plus d’importance à soutenir des 

solutions durables pour être compétitives, att irer des clients et des 

talents. Elles veulent agir sur le climat, la biodiversité, les inondations. 

Nous aimons quand une entreprise participe avec nous. Nous 

voulons lui off rir la possibilité de visiter le projet qu’elle a soutenu 

et de rencontrer les agriculteurs. Nous agissons avec beaucoup de 

transparence. Nous sommes dans la transmission à tel point que 

certaines entreprises nous demandent de réaliser des immersions 

pour impliquer leur personnel. Nos clients sont de diff érents secteurs 

(laiterie, communication, hôtellerie…).»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�Nous souhaitons planter un maximum et avoir un impact positif sur 

notre environnement direct.�»

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�Il faut toujours 

remett re les choses en perspective. Notre prudence au début était 

peut-être une faiblesse, mais elle nous a permis d’aborder notre 

business de manière très structurée. Il faut bien réfl échir avant de 

lancer son projet, il doit être robuste.»

PLANTC SRL
Rue de la Sablonnière, 29 / 5032 Isnes (Gembloux)

Lucas Gossiaux, Aricia Evlard et Romain Ribéraud

0498 55 07 55 / contact@plantc.be

www.plantc.be 

PlantC
Romain Ribéraud
cofondateur et cogérant

Une équipe motivée 
POUR PLUS DE BIODIVERSITÉ 
CHEZ NOUS
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Aujourd’hui, la connectivité fait partie des enjeux majeurs auxquels les entreprises doivent faire face afi n de rester compétitives, attractives 

et qu’elles puissent s’inscrire dans la nouvelle dynamique de marché. Les crises, que nous avons vécues ces dernières années, ont 

indéniablement renforcé le besoin des entreprises de disposer d’une connexion Internet stable et fi able afi n d’exploiter et d’optimiser leurs 

ressources numériques. Si les besoins et les attentes sont clairs, il est cependant nécessaire de disposer de technologies plus modernes 

et d’un réseau stable en matière de connectivité. La solution : la fi bre optique. 

Sur base de l’infrastructure fi bre optique mise à disposition par la SOFICO et par l’intermédiaire de ses partenaires TIC et télécoms locaux, Eurofi ber 

contribue à la démocratisation de l’accès à la fi bre optique pour les TPE et PME en Wallonie. Ce type d’infrastructure est devenue vitale pour que 

les entreprises puissent réussir leur transformation numérique et se positionner sur un marché qui se veut de plus en plus concurrentiel.

EUROFIBER DÉMOCRATISE L’ACCÈS À LA FIBRE OPTIQUE 
POUR LES PME WALLONNES

Contact

Eurofiber Belgium

Belgicastraat 5 bus 7

Building Fountainplaza 504

1930 Zaventem

info@eurofiber.be

02/307 12 00

EUROFIBER une entreprise à la pointe des 

nouvelles technologies

Créé en 2000, Eurofiber est un fournisseur d’in-

frastructures numériques ouvertes de pointe. Pré-

sent aux Pays-Bas, en Belgique, en France et en Alle-

magne, la société n’a cessé de croître ces dernières 

années. À travers son propre réseau fibre optique de 

60 100 km et ses onze centres de données, l’entre-

prise pose les bases de la société numérique dans 

les pays où elle est présente. Conscient des enjeux 

auxquels les TPE et les PME wallonnes doivent faire 

face en matière de digitalisation, Eurofiber souhaite 

démocratiser l’accès à la fibre de verre. 

« Ces dernières an-

nées, d’énormes 

i n v e s t i s s e m e n t s 

ont été réalisés afin 

de répondre aux 

besoins de tout un 

chacun (des par-

ticuliers). En guise 

d’exemple, le projet Unifiber dans lequel nous 

sommes investis vise à amener la fibre optique dans 

600 000 foyers wallons. Aujourd’hui, ce sont les en-

treprises qui ont besoin de disposer de connexions 

stables et de qualité. En tant que seuls fournisseurs 

de fibre de verre dédiée, nous souhaitons off rir à 

tout type d’entreprise, quelle que soit sa taille, la 

possibilité de se connecter à un réseau adapté au 

monde actuel et à celui de demain », souligne Hans 

Witdouck, CEO d’Eurofiber Belgique.

Si en décembre 2022, elle annonçait son ambi-

tion de raccorder plus de 140 zonings industriels 

à son réseau belge (dont 91 parcs d’activités éco-

nomiques en Wallonie), soit un potentiel de plus 

de 9 000 petites et grandes entreprises, elle ne 

compte pas en rester là. Les ambitions d’Eurofi-

ber sont à la hauteur des enjeux économiques, 

environnementaux, écologiques et sociétaux : elle 

souhaite atteindre le cap des 700 parcs d’activités 

économiques raccordés d’ici 2025.

La fibre optique, une solution stable, fiable, 

accessible à tous

Si à son lancement la fibre de verre était loin d’être 

une solution accessible à tout un chacun, elle a su 

au fil des années 

se faire une plus 

grande place et sur-

tout se démocrati-

ser. Pour beaucoup 

d’entreprises, une 

connexion parta-

gée classique se ré-

vèle très souvent insuff isante en raison des flux de 

données colossaux. Avec la fibre dédiée, chaque 

entreprise dispose de sa propre « autoroute pri-

vée » vers le cloud. Bande passante et vitesse sont 

garanties et modulables en fonction des besoins 

de chacun.

En bref, opter pour la fibre optique, c’est s’inscrire 

pleinement dans le monde de demain et opter 

pour des technologies d’avenir.  

Pour plus d’informations : 

https://www.eurofiber.com/fr-be
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QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�Ethiquable est 

une société coopérative spécialisée dans le commerce équitable et 

le bio. Nous avons développé avec une cinquantaine de partenaires 

dans de nombreux pays du Sud (Amérique du Sud, Afrique et Asie), 

mais aussi du Nord (Europe), deux gammes d’une centaine de produits 

équitables chacune issus de l’agriculture paysanne biologique, 

l’une destinée à la grande distribution, l’autre aux magasins bio et 

spécialisés.» 

EN QUOI VOTRE SERVICE S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�La transition durable est notre cœur de métier, le 

commerce équitable et l’agriculture biologique. Nous accompagnons 

les producteurs du commerce équitable vers l’agriculture bio par 

un appui fi nancier et technique. Nous optimisons les transports 

notamment en doublant le poids de la marchandise par container. 

Nous acheminons les marchandises par bateau. Nous diminuons les 

emballages. Nous réduisons ainsi l’impact environnemental de notre 

activité. Le statut de notre entreprise est en adéquation avec notre 

activité.»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Nous avons été pionniers il y 

a quelques années dans le commerce équitable Nord-Nord. Nous 

travaillons en direct avec des coopératives de producteurs européens. 

Pour nous, le commerce équitable doit se pratiquer partout.�»

QUELLE SOLUTION APPORTEZ-VOUS À VOS FOURNISSEURS ? 
«�Notre objectif est de permett re aux producteurs avec lesquels on 

travaille de se développer. Nous leur off rons un maximum de marchés 

pour écouler leurs produits et nous leur permett ons de nous donner 

les produits les plus transformés possibles. Ils ont ainsi plus de valeur 

ajoutée et on les paie plus cher.�»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
SERVICE ? «�Avec mon associé, Vincent De Grelle, nous avons fondé la 

coopérative en 2009. Ingénieur commercial de formation, j’ai travaillé 

dans la grande distribution pendant dix ans. Puis, j’ai découvert le 

commerce équitable chez Oxfam où j’ai été directeur général. Mon 

associé était aussi occupé sur un projet de commerce équitable. 

C’est ainsi que nous avons créé la société coopérative à fi nalité 

sociale Ethiquable Benelux. Ethiquable est un réseau de coopératives 

européen. Nous avons commencé à deux, nous sommes à présent 

une dizaine. Le capital est détenu en majorité par les employés de 

l’entreprise.»

POURQUOI VOS CLIENTS VOUS CHOISISSENT-ILS ? «�Nous 

proposons des produits de qualité, d’origine contrôlée, issus de 

terroirs. Le consommateur sait exactement d’où vient le produit et de 

quelle coopérative de producteurs. La jeune génération, mais aussi 

la génération des grands-parents qui veulent laisser à leurs petits-

enfants un monde plus vivable, sont intéressées par des produits 

qui respectent l’environnement. Les grands-parents retrouvent 

les produits de leur enfance, sans pesticides ni autres produits 

chimiques.»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�Nous faisons cela par conviction. Notre démarche permet à des 

producteurs de rester sur leurs terres, de pouvoir continuer à 

cultiver. La biodiversité est maintenue, les exodes ruraux évités. On 

préserve des cultures, des langues, des traditions.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Les plus grosses contraintes 

sont de pouvoir convaincre certains de nos partenaires de ne pas être 

dans la standardisation.�»

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�D’être convaincu, 

de commencer petit, avec de petites solutions durables, et faire de ce 

petit un succès. Car le succès amène le succès.�»

ETHIQUABLE BENELUX SC
Stephan Vincent et Vincent De Grelle

Rue de l’Economie, 4 bte 6 / 5020 Namur

019 60 71 21 / contact@ethiquable.be

www.ethiquable.be / www.plantc.be 

Ethiquable 
Stephan Vincent
cofondateur et administrateur
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Quand on est petit,
il faut être malin !
Faites confi ance à nos nombreuses années 
d’expérience au service des PME

Rendez-vous sur sdworx.be/pme
pour tout savoir de notre offre 
et ce qu’en pensent nos clients.
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QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�C’est une 

agence de développement et de dynamisme touristique pour les 

opérateurs touristiques (hébergement, territoire, att ractions, asbl). 

Elle est axée sur le tourisme durable et le slow tourisme, la conception 

de produits touristiques, l’accompagnement dans la transition 

de l’off re touristique et la communication. Nous proposons une 

approche globale de terrain, concrète et directement applicable. Nous 

coordonnons le projet de A à Z en y apportant notre expertise et celle 

de nos partenaires. Nous nous adressons aux organismes publics, 

touristiques et entreprises privées.�»

EN QUOI VOTRE SERVICE S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�Pour nous, l’aventure commence en bas de chez 

soi. Il ne faut pas partir loin pour être dépaysé. L’avenir passe 

par une relocalisation du tourisme. Le tourisme est un facteur de 

développement durable car il assure des emplois non délocalisables. 

L’activité touristique, en prenant en compte l’activité sociale, 

économique et environnementale, peut contribuer fortement à un 

monde plus durable.�»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Nous voulions vraiment faire 

avancer le tourisme durable en Belgique, et aussi aider les plus petites 

structures qui n’ont pas toujours de gros moyens en leur donnant des 

méthodes effi  caces.�»

QUELLE SOLUTION APPORTEZ-VOUS À VOS CLIENTS ? «�Nous 

réalisons de la conception de produits touristiques, de création 

d’itinéraires, notamment d’itinéraires à pied, à vélo, en train… Nous 

développons des voyages de proximité en Belgique et dans le nord de la 

France. Nous réalisons aussi des guides de voyages écoresponsables 

disponibles en librairie, comme le Guide Tao sur les adresses engagées 

pour voyager autrement en Belgique. Nous accompagnons également 

des opérateurs dans la transition vers le tourisme durable. Cela peut 

être avec une att raction, un hébergement… Nous avons travaillé pour 

la chaîne hôtelière Martin’s Hôtels sur une clientèle de proximité et 

tournée vers le vélo, le slow tourisme. Nous sommes aussi dans la 

stratégie et nous proposons quelques formations.�»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
SERVICE ? «�Mon associé, François Struzik, et moi, nous avons 

travaillé tous les deux pendant six ans au développement touristique 

à l’échevinat du tourisme de la Ville de Namur. En 2018, nous avons 

décidé de mett re nos compétences au service d’un tourisme durable. 

Nous voulions apporter notre pierre à l’édifi ce. La pandémie a été un 

accélérateur pour nous.»

POURQUOI VOS CLIENTS LE CHOISISSENT-ILS ? «�Nous avons 

développé une spécialisation dans le domaine. Nous étions l’un des 

premiers membres du réseau Acteurs du tourisme durable, à la base 

français et l’un des premiers Belges. Nous sommes aussi choisis via 

des appels d’off res de marchés publics.�»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�Le secteur du tourisme est l’un des premiers à souff rir des crises et 

du changement climatique. Il doit faire une réfl exion pour proposer 

une vraie off re de tourisme durable. Les acteurs du secteur sont 

demandeurs.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Ce n’est pas toujours évident 

de convaincre certains clients potentiels. Ce type de tourisme se fait 

sur du long terme. Convaincre est le plus diffi  cile.�»

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�C’est toujours 

bien de s’entourer, d’écouter et, surtout, de faire le premier pas. 

S’engager dans la démarche, d’abord. Ensuite, on avance.�»

HIKE UP SNC
Cédric Maillaert et François Struzik

Rue Basse Marcelle, 26 / 5000 Namur

0478 77 02 26 / cedric@hikeup.be

www.hikeup.be 

Hike up
Cédric Maillaert
cofondateur et cogérant

Faire avancer 
le tourisme durable
ET LE SLOW TOURISME
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Le 30 novembre dernier, la Commission 

européenne a présenté un projet de 

règlement concernant les emballages et 

déchets d’emballages. Ce projet devrait 

être adopté fi n 2024 au plus tard, et 

se veut nettement plus ambitieux pour 

les entreprises « et celles-ci doivent 

s’y préparer dès aujourd’hui » explique 

Valipac, l’organisme belge de gestion des 

emballages industriels.

COUP DE BOOST EUROPÉEN POUR LA RÉGLEMENTATION 
DES EMBALLAGES ET DES DÉCHETS D’EMBALLAGES 

Si la Belgique est considérée comme meilleur 

élève de la classe européenne, d’autres états 

membres peuvent coiff er le bonnet d’âne en 

ce qui concerne la gestion des emballages et 

des déchets d’emballages. C’est pour cette 

raison que la Commission européenne a 

examiné, le 30 novembre dernier, la nouvelle 

proposition de règlement sur les emballages 

et les déchets d’emballages, dont le but est 

d’amener une application harmonisée pour 

tous les États membres. 

Contrairement à la « directive » de 1994, on 

parle ici d’un « règlement ». La diff érence ? 

Une fois voté, celui-ci sera immédiatement 

d’application, sans aucune flexibilité, pour 

tous les états membres. « C’est donc très strict, 

en particulier pour les entreprises auxquelles de 

nouvelles contraintes vont être imposées », ex-

plique Francis Huysman, Managing Director 

chez Valipac.

C’est pour demain

Première date à retenir : premier trimestre 2024. 

C’est à cette date que cette proposition devrait 

avoir été approuvée par les 27 états membres. 

Car en mai 2024 auront lieu les élections euro-

péennes : si la proposition n’est pas approu-

vée, il faudra tout réécrire, et ce serait plutôt 

catastrophique. Si la proposition est adoptée, 

de nombreux changements sont à prévoir dès 

janvier 2025. Sur le plan de la réutilisation par 

exemple, les transports entre les diff érents sites 

d’une entreprise et les entreprises partenaires 

devront se faire intégralement par le biais d’em-

ballages réutilisables (fûts, bacs plastiques et 

palettes). Et c’est sur le plan du contenu recyclé 

dans les emballages industriels en plastique 

que tout change : à partir de 2030, le règlement 

impose un pourcentage minimum de contenu 

recyclé post-consommateur (déchets du pro-

cessus industriel) de 35%, pour passer à 65% en 

2040. Sur ce plan, Valipac avait déjà anticipé par 

l’introduction, l’an dernier, d’un bonus de 50€/

tonne pour les entreprises qui utilisent au mini-

mum 30% de contenu recyclé dans leurs embal-

lages en plastique. 

« Nous sommes le seul organisme européen à 

nous préoccuper spécifiquement des emballages 

industriels. Les autres pays qui vont devoir mettre 

en place un système d’ici 2024 ne disposent d’au-

cun recul ou de très peu d’information sur ce 

sujet. Valipac, avec 25 ans d’expérience, dispose 

d’un système eff icace pour stimuler l’utilisation 

de contenu recyclé et les emballages réutilisables 

qui permet à l’industrie belge d’être mieux pré-

parée à la nouvelle législation que ses pays voi-

sins. », précise Francis Huysman. 

Infos

www.valipac.be 

Exportations et traçabilité

Un autre projet de règlement, relatif aux trans-

ferts de déchets celui-là, prévoit aussi une 

interdiction progressive des exportations de 

déchets hors zone euro. « Là aussi, nous avons 

anticipé la législation européenne en assurant 

une traçabilité complète des déchets d’embal-

lages industriels. Pour ceux qui sont exportés en 

dehors de l’Europe, nous avons mis en place un 

système de contrôle systématique afin de véri-

fier que les déchets sont eff ectivement recyclés. 

Afin de stimuler le recyclage au sein de l’Union 

Européenne, nous avons également introduit un 

bonus de 35€/tonne au bénéfice des collecteurs 

et des traders. Le but est de rester local pour as-

surer l’économie circulaire ».
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QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�C’est une 

menuiserie fondée en 2012, écologique et respectable. Menuisier et 

ébéniste de formation, je me suis d’abord lancé comme indépendant 

en personne physique sous le nom de RespecTable. Ensuite, la société 

a été créée sous la forme de SRL. Nous sommes quatre aujourd’hui. 

Nous fabriquons et posons du mobilier sur mesure. Le nom de notre 

menuiserie associe deux mots, Respect et Table car nous respectons 

l’environnement, la nature et les personnes qui réalisent les objets 

comme celles qui vivront entourées de ces réalisations.»

EN QUOI VOTRE PRODUIT S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�Dès le début, j’ai eu envie de proposer des solutions 

plus durables et plus locales. Nous avons décidé de ne pas utiliser 

d’essences exotiques. Nous nous fournissons en bois local dans des 

scieries wallonnes. Pour pousser la démarche plus loin, nous avons 

lancé notre marque Les Petits Doigts pour laquelle nous produisons du 

petit mobilier et de la décoration en bois massif local. Nous travaillons 

avec du chêne wallon et nous utilisons aussi des traitements naturels. 

Tout est fait en circuit court.�»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Nous le sommes dans la 

démarche et dans l’origine du matériau. Nous utilisons du bois censé 

être détruit et nous le sauvons pour le transformer en produit noble.»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
PRODUIT ? «�A l’adolescence, j’étais déjà sensibilisé aux problèmes 

de l’environnement et actif dans le monde du développement durable. 

Quand j’ai décidé de me diriger vers la menuiserie, on commençait à en 

parler.�»

POURQUOI VOS CLIENTS LE CHOISISSENT-ILS ? «�«�Nous travaillons 

essentiellement pour des particuliers en Wallonie. Ils nous choisissent 

d’abord pour la qualité de nos réalisations premium sur mesure. 

Ensuite, pour notre spécifi cité durable, notre démarche écologique. 

Notre société travaille le bois massif wallon pour ses créations. Nous 

avons établi des partenariats avec des scieries wallonnes qui sont 

dans la même démarche que nous. Elles se fournissent aux alentours, 

ce qui permet de travailler en circuit court. Nous choisissons des 

enduits de fi nition naturels, ce qui permet aux clients de ne pas ajouter 

une source de pollution supplémentaire.�»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�Nous avons réussi à réduire la chaîne de valeur. Aujourd’hui, nous 

utilisons du robinier pour notre troisième activité, RobinWood, pour 

laquelle nous allons encore plus loin. Au lieu d’aller couper les arbres 

en forêt, on récupère les déchets le long d’autoroutes, de chemins 

de terre, dans les sites industriels… ce qui évite de couper dans 

l’écosystème forestier. L’objectif est de récupérer d’autres essences 

que le robinier. Nous avons reçu une bourse de la Région wallonne 

pour pouvoir faire les investissements nécessaires dans l’équipement 

afi n de pouvoir traiter d’autres essences.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Nous avons dû créer notre 

propre chaîne de valeur. Comme nous achetons des arbres qui ne 

sont pas taillés, qui poussent un peu de travers, nous devons gérer 

toute la transformation et nos rendements sont plus faibles. Autre 

inconvénient, il faut des années pour créer un réseau de contacts 

suffi  sant.»

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�D’oser se 

lancer et de bien s’entourer. De plus en plus d’organismes aident 

à la réfl exion, à la transition durable, des conseillers en économie 

circulaire, des incitants, des chèques-entreprises... Il ne faut pas 

hésiter à les contacter et saisir l’occasion.�»

RESPECTABLE SRL
Adrien Meirlaen

Rue du Bailli, 3 / 5080 La Bruyère

0477 57 93 11 / info@respectable.be

www.respectable.be 

RespecTable
Adrien Meirlaen
fondateur et gérant

Une menuiserie 
MISANT SUR 
LE BOIS LOCAL
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QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�Watt Else est 

un bureau généraliste spécialisé dans la transition énergétique. 

Notre caractéristique est une approche multidisciplinaire avec des 

compétences en énergie dans les secteurs fi nanciers, juridiques, 

urbanistiques et de la communication. Nous accompagnons des clients 

professionnels, privés et publics, en stratégie énergétique.»

EN QUOI VOTRE SERVICE S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�Nous souhaitons favoriser la transition énergétique bas 

carbone. Nous att eignons un total de plus d’un million de tonnes de CO² 

économisés par an si nos clients suivent nos recommandations. Nous 

sommes orientés vers des projets qui réduisent les consommations. 

On travaille sur l’effi  cacité énergétique, le changement de 

combustible, l’enveloppe du bâtiment, des projets de production 

renouvelable (éoliennes, photovoltaïque) de grandes capacités.�»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�Notre approche est globale. 

Notre service va de l’identifi cation du bâtiment ou du site jusqu’à 

la réalisation de mesures d’économie d’énergie ou de production 

renouvelable. Nous aidons nos clients à bénéfi cier des opportunités 

de la transition énergétique. Nous eff ectuons l’étude, l’état des 

lieux, faisons avancer les dossiers prioritaires, mett ons en place un 

planning, sélectionnons les solutions adéquates, les prestataires, 

tenant compte du budget. Nous suivons le projet jusqu’à sa 

réalisation.�»

QUELLE SOLUTION APPORTEZ-VOUS À L’ENTREPRISE ? «�Nous 

permett ons à l’entreprise de déterminer son potentiel en matière 

énergétique, en trouvant des économies et en analysant le foncier 

pour savoir où produire renouvelable est possible. Le but est de 

proposer des projets rentables.�»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
SERVICE ? «�Après avoir étudié les sciences économiques à l’UCL, en 

2005, j’ai travaillé pour une fédération sidérurgique. Là, j’ai compris 

que l’enjeu sur le CO² allait être grandissant. J’ai suivi un MBA en 

énergie environnement aux Pays-Bas, travaillé pour un employeur 

néerlandais dans l’éolien. En 2015, j’ai lancé ma société, dont je suis 

l’unique actionnaire par souhait d’indépendance et conviction. 

J’ai embauché une première personne, puis d’autres, des gens 

compétents et motivés. Aujourd’hui, nous sommes 15. N’être lié à 

personne nous donne l’opportunité de développer des projets dans 

lesquels on croit.»

POURQUOI VOS CLIENTS VOUS CHOISISSENT-ILS ? «�Pour la 

qualité et l’accompagnement. On remet des recommandations à un 

client et on lui explique jusqu’à ce qu’il ait bien compris. Nous n’avons 

pas pour vocation de casser les prix, mais de permett re au client de 

faire des économies. Nous sommes une équipe d’experts en énergie.�»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�C’est un métier qui a du sens et qui évolue sans cesse. On apprend 

beaucoup.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Des contraintes 

administratives pour obtenir des autorisations. Nous avons fait 

le choix d’avoir nos propres bâtiments. Nous avons opté pour la 

rénovation d’un ancien bâtiment communal de Wierde à l’abandon 

depuis plusieurs années. Une vitrine idéale des bonnes pratiques en 

production renouvelable, effi  cacité énergétique et mobilité électrique 

dans un cadre de travail confortable et modulable. Nous nous y 

installons ce printemps.»

QUELS CONSEILS SOUHAITEZ-VOUS DONNER ? «�Il faut être 

exigeant dès le départ et envisager diff érents scénarios. Rester 

fl exible dans l’évolution de la société, avoir l’esprit ouvert et un bon 

équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Et savoir se remett re 

en question.�»

WATT ELSE SRL
Rue de Jausse, 178 / 5100 Wierde

083 67 71 95 / info@watt else.be

www.watt else.be

Watt Else
Mathieu van Gehuchten
fondateur et CEO
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Vous êtes convaincu.e qu’il est indispensable 
d’intégrer une démarche durable.
MAIS... Par où commencer ? 
Comment engager votre équipe ? 
Comment développer une approche 
cohérente ?

Rejoignez les 30 entreprises inscrites 
dans la Certification en Entrepreneuriat 
Durable de la CCI et bénéficiez de :

• Un diagnostic 360° basé sur 
 les 17 ODD
• Une méthodologie adaptée à 
 la réalité de VOTRE entreprise
• Un plan d’actions défini par 
 VOTRE équipe et validé par 
 un comité d’experts.
• Le soutien des autres entreprises 
 engagées avec vous
• L’accompagnement d’une 
 équipe expérimentée
• Une approche validée et 
 garantie par UNITAR - CIFAL 
 Flanders

La Certification en Entrepreneuriat 
Durable est un programme de 3 ans 
qui dynamise votre transition vers une 
entreprise plus durable et résiliente. 
Au terme des 3 ans, votre entreprise est 
certifiée SDG’s Pionneer.

Engagez votre 
entreprise dans la 
Certification en 
entrepreneuriat 
durable !

CONTACTEZ-NOUS : 
Valérie GERON
0478 28 03 199 • odd@ccilvn.be • www.ccilvn.be 

Ann. A4 ODD CCIW-01.2023.indd   1 26/01/23   09:44



QUELLE EST L’ACTIVITÉ DE VOTRE ENTREPRISE ? «�JLA Hydro est 

un fabricant de turbines hydrauliques ‘cross-fl ow’ qui s’adresse à 

toute personne dotée d’un potentiel hydraulique.»

EN QUOI VOTRE PRODUIT S’INSCRIT-IL DANS LA TRANSITION 
DURABLE ? «�Parmi les énergies renouvelables, l’énergie hydraulique 

est une bonne alternative. Par le développement de projets 

hydroélectriques, nous nous inscrivons dans une démarche de 

développement durable depuis de nombreuses années.�»

EN QUOI ÊTES-VOUS INNOVANT ? «�L’énergie hydraulique est la 

première énergie renouvelable au monde. Elle est utilisée comme 

force motrice depuis la plus haute antiquité. La production d’électricité 

à partir de l’énergie hydraulique, l’hydroélectricité, date du 19e 

siècle. C’est l’une des formes d’énergie renouvelable ayant att eint 

le plus de maturité. Elle représente plus de 16 % de la production 

électrique mondiale. Or, à ce jour, seul environ 20 % du potentiel 

hydro-énergétique mondial est exploité. Les arguments en faveur de 

l’hydroélectricité sont nombreux et font que son effi  cacité globale 

dépasse de loin celle des systèmes photovoltaïque, solaire et éolien. 

Elle est rentable, écologique, rend indépendant et participe au 

développement durable.�»

QUELLE SOLUTION APPORTEZ-VOUS AUX ENTREPRISES, AUX 
PARTICULIERS ? «�Nous nous adressons aux particuliers, entreprises, 

coopératives et communautés. Nous leur apportons une solution clé 

en main. Nous nous chargeons de toute la partie électromécanique. 

Chaque projet est adapté au site. Chaque turbine est réalisée sur 

mesure. L’un des avantages de l’hydroélectricité est sa stabilité. La 

turbine tourne en permanence.�»

COMMENT ÊTES-VOUS ARRIVÉ À PROPOSER CE TYPE DE 
PRODUIT ? «�En 1980, un passionné par l’énergie hydraulique, 

Jean-Luc Willot, réalise un premier prototype de turbine. La société 

est fondée en 2006 par mon associé et directeur technique, Simon 

Cuvelier, ingénieur électromécanicien, qui le rejoint et commercialise 

les produits. En 2019, ingénieur commercial de formation, après plus 

de dix ans d’expatriation en Afrique et diverses expériences en gestion 

d’équipes et de projets, j’arrive dans la société comme associé et 

directeur.�»

POURQUOI VOS CLIENTS VOUS CHOISISSENT-ILS ? «�JLA Hydro 

est là depuis trente ans, cela inspire la confi ance. Nous sommes 

connus, avons une bonne réputation. Notre service est adapté. Le suivi 

de projet est personnalisé.�»

QUELS SONT VOS PRINCIPAUX MARCHÉS ? «�Nous travaillons 

principalement à l’exportation, en France, en Italie, au Royaume-

Uni, au Japon, en Afrique. Actuellement, nous avons des projets au 

Cameroun, au Congo, à Madagascar, au Kenya, au Rwanda. L’énergie 

hydraulique répond tout à fait à leurs besoins d’unités décentralisées 

comme les nôtres.�»

QUELS SONT LES AVANTAGES D’ÊTRE DANS CETTE DÉMARCHE ? 
«�C’est à nouveau un marché très porteur, avec le vent en poupe. Il a été 

très actif il y a une trentaine d’années. Puis, il y a une baisse d’intérêt. 

Et c’est reparti. Tout le monde est conscient des défi s auxquels on 

doit faire face. Beaucoup sont prêts à investir dans ces solutions. 

L’hydroélectricité est pour nous une véritable passion.�»

QUELLES SONT LES CONTRAINTES ? «�Souvent, le fi nancement 

des projets, une contrainte pour nos clients, nous impacte aussi. Les 

fi nanciers, qui veulent la rentabilité au bout de cinq ans, ont du mal 

à évaluer un projet sur trente ans, le minimum de la durée de vie des 

projets que nous réalisons.»

JLA HYDRO SRL
Rue de l’Industrie, 19 / 5330 Assesse

083 68 91 19 / info@jlahydro.be

www.jlahydro.be / www.respectable.be 

JLA Hydro
Richard Beckers
directeur et associé

L’énergie
hydraulique, 
PLUS ANCIENNE 
ÉNERGIE
RENOUVELABLE
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Service rapide

Approche personnalisée

Collaboration transparente

westlease.be

Westlease SA | Avenue d'Ecolys 2, Bte 20 | 5020 Suarlée (Namur)
T 081 33 11 60 | E info@westlease.be



Aujourd’hui plus que jamais, le vélo devient une alternative populaire en matière de 

mobilité. Si les raisons de cette évolution sont multiples, ce moyen de transport offre de 

belles perspectives en matière d’écologie, d’environnement, d’économie… De plus en 

plus d’employeurs pour garder leurs talents et répondre à leurs demandes proposent une 

rémunération fl exible qui permet d’obtenir un vélo, une assurance santé… Cette dynamique 

du marché met en évidence de nouvelles tendances ainsi qu’un changement de mentalité. 

Le vélo a assurément un bel avenir devant lui.

EVOBIKES : UN VÉLO POUR TOUS

Contact

Evobikes SRL

Rue du Petit élevage 4

5590 Ciney

083/63.30.77

harold@evobikes.be

www.evobikes.be

Spécialisée dans la vente de vélos et d’accessoires 

de haute qualité pour tous les types de cyclistes, 

Evobikes est une entreprise familiale située au 

cœur de la ville de Ciney, dans la Province de 

Namur. Depuis sa création, l’entreprise s’est for-

gé une solide réputation et a pour vocation de 

conseiller et d’accompagner tant les particuliers 

que les indépendants et les entreprises dans 

le choix des meilleures solutions en matière de 

mobilité douce. Par ailleurs, ces 22 et 23 avril, 

Evobikes organise, en collaboration avec le res-

taurant Panorama, à la Citadelle de Namur un 

événement ouvert à tous permettant de tester 

une large gemme de vélos sur terrain.

Evobikes : une équipe de cyclistes passionnée 

Composée de cyclistes passionnés, qui partagent 

leur amour pour la pratique du vélo, l’équipe 

d’Evobikes transmet ses connaissances et son 

expertise pour aider chaque client à choisir le vélo 

et les équipements correspondants à ses besoins 

spécifiques.

« Evobikes a été créé en 1994 avec une culture d’en-

treprise basée sur le service et la satisfaction client. 

Nous avons choisi de travailler avec des marques 

premium, tels que Specialized et Moustache afin 

d’off rir à nos clients des produits qualitatifs. Qu’il 

s’agisse d’un débutant ou d’un cycliste chevronné, 

d’une personne en recherche d’un vélo de route, 

d’un VTT, d’un vélo urbain, électrique…, nous dis-

posons d’un vaste stock en magasin (300 à 400 vé-

los) qui nous permet de répondre rapidement aux 

besoins de nos clients. Au-delà de notre gamme 

de vélos, nous proposons diff érents accessoires, 

mais également des services spécifiques tels que le 

financement, la livraison de vélos sur le lieu de tra-

vail, un atelier de réparation… Aujourd’hui, 70 % de 

nos ventes reposent sur des vélos électriques, ce qui 

démontre que de plus en plus de personnes sont 

en recherche d’une alternative à d’autres moyens 

de transport. Nous travaillons avec énormément 

d’entreprises qui ont mis en place un plan cafété-

ria. Nous ne pouvons que nous en réjouir », souligne 

Harold Lecomte, le fils du fondateur d’Evobikes.

Un événement à ne pas manquer

Quoi de mieux que de pouvoir tester un vélo sur 

le terrain ? 

Ces 22 et 23 avril, de 10 h à 17 h, Evobikes, en par-

tenariat avec le restaurant Panorama, invite tout 

un chacun à venir tester une gamme de vélos 

Specialized et Moustache à la Citadelle de Namur. 

Ce lieu d’exception off re un merveilleux terrain de 

jeu pour tester tout type de vélo sur un même site. 

L’ambiance se veut conviviale et détendue, une 

belle occasion de découvrir diff érents produits, 

de passer un agréable moment en famille, entre 

collègues, entre amis… sans oublier les condi-

tions spéciales off ertes lors de ce week-end.

En résumé, Evobikes est un magasin incontour-

nable pour tous les amoureux de vélos. Avec sa 

sélection de produits de qualité, son service client 

hors pair et son équipe de 9 professionnels pas-

sionnés, Evobikes est la destination idéale pour 

tous les cyclistes, en quête de l’équipement idéal 

pour leur pratique.

q p p

spécifiques.

p q j g

Harold Lecomte, le fils du fondateur d’Evobikes.
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Ensemble, faisons la différence.EnEnsesembmblele,, fafaisisononss lala ddififféférerencncee.

Un bon partenaire pour votre énergie, c’est essentiel.
Pour votre entreprise comme pour votre mobilité.  

Depuis 20 ans, Luminus est votre partenaire pour tout ce qui concerne l’énergie de votre 
entreprise. Et désormais, pour votre mobilité aussi. Nos experts vous conseillent pour 

l’électrification de votre flotte de véhicules en prenant en compte la situation spécifique 
de votre société. Ils vous aident à trouver les meilleures solutions de recharge, dans votre 

entreprise, au domicile de vos employés et partout en Europe grâce à un vaste réseau 
de chargement. Ainsi, ils ont l’esprit tranquille quand ils prennent la route. Et vous avez 

la certitude de faire les bons choix pour l’avenir. 

Plus d’infos sur mobilite-electrique.luminus.be
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GUIDE PRATIQUE

Infos, trucs & astuces

Comment gérer

dans mon entreprise
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Passage en revue 
1er juillet 2023

1. Déductibilité des véhicules de société 
• Concrètement, les véhicules commandés/dont le leasing 
 est signé avant le 1er juillet 2023, garderont leur 
 régime de déductibilité actuel jusqu’à la fin de leur 
 vie dans l’entreprise. 

• Les véhicules acquis entre le 1er juillet 2023 et 
 le 31 décembre 2025 seront quant à eux dans 
 un régime transitoire, où la déductibilité diminuera 
 progressivement jusqu’à atteindre 0% en 2028. 

• Enfin, les véhicules émissifs acquis à partir du 
 1er janvier 2026 ne seront simplement 
 plus déductibles. 

Et pour les véhicules zéro émission ?
Passé cette période transitoire de sortie du thermique, 
la déductibilité des véhicules zéro émission, qui est 
actuellement de 100 %, baissera à son tour 
progressivement pour atteindre le taux de déductibilité 
moyen du parc actuel.

 Est-ce que cela signifie qu’il sera interdit d’acheter 
 encore un diesel pour votre flotte passé cette date ? 
 Non, mais cela vous coûtera simplement plus cher.

• Il existe une spécificité concernant les véhicules 
 hybrides rechargeables achetés à partir 
 du 1er janvier 2023 :  la déductibilité des frais 
 de carburant est limitée à 50% maximum 
 (pour encourager l’usage électrique).

Les effets de la loi du 25 novembre 2021 

« pour le verdissement fiscal et social de la mobilité » se 

feront pleinement sentir au milieu de cette année 2023. 

Cette loi prévoit un changement drastique des règles 

de déductibilité et de cotisations sociales concernant 

les véhicules possédés par les entreprises.
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3. Avantages de toute nature  
   (ATN)
 
Le calcul ne change pas. Mais on peut supposer que 
la valeur de l’ATN augmentera progressivement puisque 
la valeur de référence, fixée selon les émissions moyennes 
du parc automobile, devrait baisser assez rapidement dans 
les prochaines années. L’ATN étant fonction de l’écart entre 
la moyenne et le véhicule dont jouit le travailleur, si l’écart se 
creuse, la valeur de l’ATN augmente.

(Source : Cellule Mobilité de l’Union Wallonne des Entreprises) 

2. Cotisation de CO2

Les valeurs de la cotisation CO2 de solidarité vont augmenter 
de manière exponentielle pour les véhicules qui émettent 
du CO2. Pour les véhicules sans émissions, la cotisation 
augmentera également, mais de manière plus modérée.

NB : il faut encore ajouter le coefficient d’indexation à ces montants.

   VALEUR CALCULÉE VALEUR MINIMALE
  (véhicules qui émettent du CO2) (d’application pour zéro émission) 

 Aujourd’hui Formule = (émission de CO2 x 9 €) 

  – coef carburant) /12 € 20,83

 Apd 1/7/2023 Formule x 2,25 € 20,83

 Apd 2025 Formule x 2,75 € 23,41

 Apd 2026 Formule x 4 € 25,99

 Apd 2027 Formule x 5,5 € 28,57

 Apd 2028 idem € 31,15
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Des outils de gestion 

• Il est conseillé au mobility manager de se doter d’outils 
de comptabilité analytique précisant les dépenses dans 
chaque domaine, mais aussi d’outils de suivi.

Des leviers d’action
• Les abonnements de transport public.
• Les indemnités de covoiturage.
• Les indemnités vélo.
• Les solutions de paiement (cartes et apps).

Ne restez pas seuls !
• Privilégiez la concertation en interne.
• Appuyez-vous sur un réseau de mobility managers.
• Désignez des ambassadeurs de la mobilité 
 au sein de votre entreprise.
• Capitalisez sur un réseau de partenariats : 
 instances publiques, opérateurs de mobilité, 
 entreprises voisines,… et Cellule Mobilité de l’UWE !

*  la Cellule Mobilité de l’UWE peut vous aider 
 à réaliser un bilan mobilité.

Comment gérer ?
Pour améliorer durablement et efficacement la mobilité à 
l’échelle de l’entreprise, il est indispensable d’avoir une 
APPROCHE GLOBALE et une véritable STRATÉGIE. *

Ce processus dynamique regroupe toujours les éléments 
suivants : 
• analyse des déplacements et 
 de l’accessibilité actuelle de l’entreprise
• élaboration d’un plan d’actions
• mise en œuvre
• évaluation et suivi.

Un mobility manager
Afin de mener à bien une telle stratégie, il est impératif de 
former au moins une personne : un mobility manager à part 
entière ou à temps partiel.

Il existe une formation gratuite au Mobility Management 
proposée par le Service public de Wallonie et la Cellule 
Mobilité, qui l’aidera à réaliser ses missions 
(cfr.https://www.mobilite-entreprise.be/index.php/nos-
outils-et-services/formation-des-mobility-managers/).

Des outils de diagnostic
• Un monitoring des déplacements.
• Un plan de livraisons.
• Le tableau de bord de la mobilité 
 (cfr. https://www.mobilite-entreprise.be/index.php/nos-
 outils-et-services/tableau-de-bord/).
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Comment communiquer ?
La communication, tant en interne que vers 

l’extérieur, est un élément essentiel de la politique 

de mobilité de l’entreprise. Celle-ci requiert 

des ressources humaines, techniques et 

financières à la hauteur des enjeux.

Sur le web
• Créer sur le site web ou sur l’intranet de l’entreprise 
 des pages spécifiques avec du contenu.
• C’est le lieu fédérateur vers lequel pointent 
 les newsletters, blogs, réseaux sociaux (Facebook, 
 Instagram, Linkedin, Twitter, YouTube, groupe 
 WhatsApp,…), etc., consacrés à cette thématique.

Sur le papier
• Affiches à placer aux valves, dans les parkings, 
 coins cafés, ascenseurs, sanitaires,…
• Dépliants et brochures (dans présentoirs, joints aux 
 fiches de salaires, sur parebrises des voitures et sur 
 les vélos,…) et autres sets de tables.

Sur les écrans
• À l’accueil, écrans de veille sur tous les ordinateurs.
• Signatures mails.

ATTENTION : 
Bien identifier les cibles internes et externes.

En face-à-face
• Entretiens, réunions d’équipe, accueil nouveaux, etc.

Quels contenus ?
• Politique de mobilité de l’entreprise, nouveaux services, 
 statistiques, campagnes de communication, organisation 
 de concours...
• Partages de photos et d’expériences.
• Sujets de fond et analyses.
• Tutoriels et FAQ.
• Perturbations (travaux, accidents, grèves des transports 
 publics,…) et événements.
• Fiches d’accessibilité multimodale, itinéraires vélos +  
 veiller à un bon référencement en ligne via 
 les plateformes de cartographie les plus utilisées 
 (Open Street Map, Google Maps,…).
• Disponibilité des véhicules partagés 
 (vélos, trottinettes, voitures,…).

ATTENTION : 
Bien identifier les éléments de communication interne 
et externe avec les canaux les plus adéquats !
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Le covoiturage
• Nécessite peu d’investissement pour l’entreprise 
 et beaucoup d’avantages pour le travailleur 
 (économies, moins de stress et de fatigue, pas de souci 
 de parking,…).
• Il existe plusieurs plateformes pour mettre en rapport 
 les covoitureurs intéressés par un trajet aux mêmes 
 heures, au sein même de l’entreprise ou avec des 
 travailleurs voisins.

partagées
• Propriétés de l’entreprises ou d’entreprises spécialisées, 
 les voitures partagées sont mises à disposition pour
 les trajets domicile-travail et/ou les déplacements 
 professionnels.

Le télétravail
• Apparu en masse en raison du covid, le télétravail  
 régulier (sous différentes formes : travail à domicile, 
 coworking, bureaux satellites,…) 
 requiert une convention ou 
 un avenant au contrat de travail 
 et nécessite la mise à 
 disposition de matériel.
 au collaborateur.

©
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Quels services d’entreprise ?

Les vélos d’entreprise
• Le vélo personnel (à assistance électrique ou non) 
 constitue pour de courtes distances (< 15 km) 
 une alternative crédible à la voiture 
 >>> Identifiez le personnel habitant dans cette zone 
 proche du lieu de travail.
• Les vélos de service ou en libre-service.

• Les trottinettes électriques sont parfaitement 
 complémentaires aux transports en commun et sont 
 une vraie solution au problème du «premier et dernier 
 kilomètre» ou pour des déplacements ponctuels pendant 
 la journée >>> Identifiez le potentiel de collaborateurs 
 pour qui cette combinaison peut s’avérer efficace.

De nombreuses sociétés spécialisées proposent 
l’achat ou le leasing de vélos et trottinettes.

Les transports publics 
ou privés
• Inventorier et faire connaître les lignes existantes 
 (trains, bus, trams, métros) à proximité de l’entreprise.
• S’il n’y en a pas ou peu (dans les parcs d’activités 
 économiques par exemple), fédérez-vous avec 
 d’autres entreprises pour que vos demandes aient 
 plus de poids auprès des gestionnaires.
• Recourir à des navettes (par un opérateur privé ou 
 grâce à un van d’entreprise par exemple) vers 
 des points centraux comme les gares ou centre-villes.

Les services de mobilité peuvent orienter 

les travailleurs, mais également les visiteurs, 

vers des alternatives à la voiture individuelle. 

Tour d’horizon d’un panel de solutions 

complémentaires dont la combinaison peut rivaliser 

avec la flexibilité de l’utilisation d’une voiture.
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Les voitures de société 
…autrement
• Pour des raisons écologiques, pratiques ou 
 personnelles, certains travailleurs préfèrent à la voiture 
 de société classique - l’avantage salarial par excellence 
 - des solutions plus flexibles ou multimodales.
• Les notions de «Budget Mobilité», «allocation mobilité» 
 ou encore «Plan Cafétéria» sont une alternative au 
 budget alloué aux voitures de société : le montant 
 alloué à un travailleur pour sa voiture de société n’est 
 plus uniquement consacré au véhicule en tant que tel, 
 mais à un package total «mobilité».

Bon à savoir
• Différents avantages fiscaux et 
 indemnités financières existent 
 selon les services utilisés

• Modifier sa conduite pour diminuer 
 sa consommation de carburant permet 
 de faire de belles économies 
 >>> proposez des cours d’éco-conduite

• De nombreuses applications de 
 navigation planifient en temps réel 
 les itinéraires les plus adéquats 
 >>> faites-les connaître et partagez-les !

Inciter et activer 
les travailleurs

La mise en place d’une politique de mobilité 

visant à faire découvrir les alternatives à la voiture 

individuelle doit d’abord s’appuyer sur des dispositifs 

d’expérimentation et d’incitation. Cette approche 

permettra de lever les freins psychologiques liés à un 

changement de comportement.

Créer un quizz mobilité 
et 
• Ce moyen plutôt ludique fait passer des messages et 
 développe les connaissances des travailleurs sur 
 un thème particulier tout en conservant l’engagement 
 de l’audience.
• Le quiz est une des meilleures façons d’apprendre tout 
 en s’amusant.
• De nombreux outils en ligne sont disponibles tant pour 
 PC que pour smartphone.
• La gamification est de plus en plus présente dans 
 le monde de l’entreprise parce qu’elle permet 
 d’augmenter le niveau d’engagement des participants.

Proposer une séance 
d’information multimodale
• informer en direct son personnel, mais aussi 
 rassembler des acteurs spécialisés dans l’entreprise 
 pour une séance de speed dating : opérateurs 
 de transport public, services de mobilité partagée, 
 développeurs d’applications mobiles, vendeurs de vélo 
 et de micromobilité, autorités publiques pour parler 
 des projets en cours aux alentours de l’entreprise,…
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Bon à savoir
• Menez des campagnes de sécurité 
 routière auprès de vos collaborateurs 
 sera bénéfique pour tous 
 >>> appuyez-vous sur des professionnels 
 en la matière : Agence Wallonne pour 
 la Sécurité Routière, institut Vias, Fedemot

• Offrez à vos nouveaux collaborateurs 
 un Welcome Pack Mobilité pour 
 leur permettre de tester les différents 
 moyens d’arriver sur leur lieu de travail 
 et d’effectuer des déplacements 
 professionnels.

Ce petit guide pratique a été réalisé sur base des 

«50 fiches action pour la mobilité de votre entreprise» 

de la Cellule Mobilité de l’Union Wallonne des Entreprises. 

N’hésitez pas à découvrir le détail, ainsi 

qu’une multitude d’informations et de services, 

sur www.mobilite-entreprise.be.

POUR PLUS D’INFOS : 

010/48.94.05 

mobilite@uwe.be

Organiser une visite 
de terrain multimodale
• Faire découvrir à son personnel les différentes facettes 
 de la multimodalité et les nombreux services de mobilité 
 partagée qui se déploient dans les villes.
• Permettre aux participants de découvrir par eux-mêmes 
 les services, les véhicules, leur mode de fonctionnement 
 ou simplement leur localisation.

• La plupart des collaborateurs n’ont jamais testé les 
 nouvelles technologies et les nouveaux types d’engins 
 qui enrichissent désormais le secteur de la mobilité : 
 vélos pliables, vélos cargo, vélos et trottinettes 
 électriques, gyropodes, monoroues, scooters et motos  
 électriques, voiture électriques,…
• Permettre de découvrir de nouveaux modes 
 de transport, d’expérimenter des solutions innovantes, 
 de connaître les bons réflexes grâce à des experts.

• Un programme de coaching accompagnera 
 le changement : il aidera le travailleur à découvrir 
 de nouvelles manières de se déplacer et, in fine, à 
 adapter ses comportements de mobilité.

Participer à 
des programmes 
d’accompagnement
• Bike to Work, Challenge Vélo, Mobility Passport, 
 Tous Vélos Actifs : autant de moyens incitatifs et 
 valorisants disponibles.
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Sur le marché, il existe deux sortes de logiciels ERP : celui qui est haut de gamme, mais hors de prix, ou celui de grande diffusion typé « entrée 

de gamme ». Il y avait donc une place pour un produit intermédiaire, répondant parfaitement aux exigences actuelles du monde industriel : 

défi  relevé par Silicon Brain qui lance Silicon iOi®, son ERP nouvelle génération à hautes performances ajoutées.

SILICON BRAIN VOUS PRÉSENTE SILICON IOI® : 
L’ERP NOUVELLE GÉNÉRATION ACCESSIBLE PARTOUT ET TOUT LE TEMPS !

Infos

https://erp.ioi.online/

Les grands atouts de Silicon iOi® 

Ultra connecté avec :

✓  Les banques : « Nous avons établi un lien 

avec 1600 banques européennes (contre 35 

pour l’ancien ERP) 

✓  Toutes les entreprises, qui respectent les 

standards EDI (elles sont plusieurs dizaines 

de milliers en Belgique). 

✓  L’intelligence artificielle : celle-ci permet la 

reconnaissance des documents (numérisation 

et encodage automatique des factures, etc.)

✓  L’e-commerce : grâce à un outil de généra-

tion de serveur web, l’entreprise a ainsi tout 

à sa disposition ce qui off re gain d’implé-

mentation énorme.

Multimodal

✓  Silicon iOi® existe en version IOS et Android : 

il est accessible à tout moment dans votre 

poche, où que vous soyez. « Rien que cette 

fonctionnalité a nécessité 5 années de travail 

très intensif dans notre centre R & D situé au 

Grand-Duché du Luxembourg ».

Nouvelles technologies

✓  Silicon iOi® a été développé avec un backend 

en Python, et un frontend en JScript. 

Ultra distribué

✓  23 revendeurs experts off iciels : « On ne vend 

rien en direct : nous avons créé un réseau de 

23 entreprises qui couvre toute la Belgique. 

Ceux-ci ont été sélectionnés pour leur grande 

compétence dans tout ce qui implique la 

gestion commerciale, la gestion de stock, la 

gestion industrielle. Tous ont aussi pignon sur 

rue dans les domaines de la comptabilité, de 

la logistique et de la fabrication. Pour nos re-

vendeurs, cela représente dès aujourd’hui plus 

de 120 personnes qui vont vendre, configurer, 

démarrer et développer Silicon IOI® en parfaite 

autonomie. Ils assurent aussi la proximité avec 

le client pour une bonne installation ».

✓  Ultra contrôlé : avec notre certification ISO 

9001, Silicon iOi® est soumis à des contrôles 

de qualité de haut niveau. « Plus 100 serveurs 

tournent déjà actuellement ». 

Depuis 35 ans, Silicon Brain est connue pour dé-

velopper des logiciels sous Windows pour les en-

treprises industrielles. Elle est l’une des grandes 

références belge puisqu’elle équipe, avec son pre-

mier ERP Silicon Master® près de 400 sites dans 

le monde et une multitude de secteurs : spatial, 

aéronautique, pharmaceutique, médical, auto-

mobile, sidérurgique. Aujourd’hui, l’entreprise 

lance son dernier né : un ERP qui fonctionne sur 

site, mais surtout dans le web. 

« Ce qui nous a décidés, c’est que jusqu’ici, le cloud 

n’intégrait principalement que des entreprises 

orientées e-commerce, par crainte de l’aspect sé-

curitaire. Or, le Covid a donné un élan au télétravail 

dans l’industrie et il était nécessaire de répondre à 

ces nouveaux besoins en amenant un produit per-

formant et sûr », explique Benoît Claeys, CEO de Si-

licon Brain. « Contrairement à Silicon Master® qui 

fonctionne sous Windows, nous avons décidé de 

sortir un ERP à connotation industrielle, avec une 

comptabilité intégrée et qui est construit pour 

remplacer tous les produits vieillissants sous Win-

dows. Silicon iOi® se veut accessible partout, tout 

le temps, sur site ou dans un cloud très sécurisé » 

explique Benoît Claeys, CEO de Silicon Brain. 

Pour la petite histoire, Silicon Master® a nécessi-

té, en 35 ans, 6 millions de lignes de codes. « Au 

moment de créer Silicon iOi®, nous avons fait un 

ré-engineering fondé sur le lean management, 

pour obtenir un produit compact et épuré, et 

donc ultra facile d’utilisation. Ce qui nous diff é-

rencie très fort, c’est que Silicon iOi® nécessite 

très peu de développements spécifiques et qu’il 

convient à beaucoup de métiers. Nous avons aus-

si fait en sorte de pouvoir très facilement migrer 

d’anciens produits de gestion commerciale et 

comptable Windows, et tout est fait pour que ce 

soit facilement et rapidement utilisable ».

GP-Mobilité verte.indd   8 28/03/23   16:36
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Routz est le nouveau nom d’abNetwork, société liégeoise bien connue dans le secteur de 

l’infrastructure réseau et sécurité. Début mars, l’entreprise a engagé 10 ingénieurs réseau 

et sécurité qui ont été formés pendant 9 mois par Technifutur et Cefora dans le cadre d’un 

programme ‘Coup de poing pénuries’ du Forem. Avec ces nouvelles recrues, l’équipe belge 

du groupe Routz vient de passer le cap des 50 employés.

ROUTZ A FORMÉ ET ENGAGÉ 
10 INGÉNIEURS RÉSEAU ET SÉCURITÉ

Routz

Rue de l’Avenir 4 - Villers-le-Bouillet

Tél. : 04/259 92 20

accountmanagement@routz.be 

https://www.linkedin.com/

company/routz-belgium/

www.routz.be

En 2010, abNetwork a rejoint le groupe Routz, 

spécialisé en connaissance réseau. Depuis, l’en-

treprise liégeoise n’a cessé de développer ses 

services et ses ressources, jusqu’à ouvrir, en 2021, 

un deuxième bureau dans la partie nord du pays 

à Malines. En ce début 2023, pour accompagner 

son expansion et s’aff irmer en tant que pôle de 

connaissance en réseau et sécurité, l’entreprise 

a adopté le nom commercial de Routz Belgique.

Former des spécialistes et leur off rir des 

perspectives dans un secteur d’avenir

Les crises COVID, politique et économique ont 

engendré de nouveaux défis. Les délais de livrai-

son qui s’allongent, un besoin de plus en plus 

criant d’être au top au niveau technologique et 

un manque de ressources humaines ont poussé 

l’entreprise belge à se réinventer et à prendre en 

main, la formation de son futur personnel.

C’est en collaboration avec le Forem et dans le 

cadre de la mesure ‘Coup de poing pénuries’ 

que 10 candidats ont suivi une formation de 9 

mois. « La formation technique était assurée par le 

centre de compétences Technifutur et le volet soft  

skills était assuré par Cefora » explique Catherine 

Bourguignon, Account Manager. « Nous avions 

également trouvé à chaque candidat 2 mois de 

stage chez des clients, ce qui leur a permis d’être 

rapidement en contact avec le terrain ».

Parmi les candidats sélectionnés pour cette for-

mation, trois types de profils sont identifiés : des 

jeunes de 25 à 28 ans, qui ont un parcours scolaire 

orienté informatique et qui ont vu dans ce pro-

gramme l’opportunité d’initier une carrière dans 

le réseau, des demandeurs d’emploi un peu plus 

expérimentés qui ont décidé de réorienter leur 

carrière en revenant à leur première passion pour 

l’ICT et des professionnels forts d’une expérience 

dans l’IT dans leur pays d’origine, et que l’actualité 

internationale a menés à démarrer une nouvelle 

carrière en Wallonie.  

Des connaissances et une culture d’entre-

prise très forte

A l’issue de leur formation, les stagiaires sont 

devenus titulaires de trois certifications : CCNA 

(réseau), NSE4 (sécurité) et ITIL (organisation pra-

tique d’un département informatique). « À coté 

de ce pilier technique et de celui de la communi-

cation, notre entreprise est très attachée au pilier 

développement personnel. Le concept de ‘House of 

Knowledge’ est cultivé par Routz et a pour mission 

de mettre à disposition des professionnels du sec-

teur un environnement propice au développement 

des ambitions de chacun ».

Une expérience plus que concluante

Grâce à l’organisation de cette session de forma-

tion, Routz a non seulement off ert l’opportunité à 

10 demandeurs d’emploi de se former, de signer 

un contrat et de se réaliser, mais off re également 

à ses clients un meilleur service et une variété de 

profils pour pouvoir mieux répondre à leurs at-

tentes. L’équipe compte maintenant plus de 50 ta-

lents et certains nouveaux ont déjà des missions 

assignées chez des clients en tant que Network 

Executives. « Nous sommes prêt à reconduire ré-

gulièrement de tels programmes tant ils répondent 

à nos besoins de recrutement et aux pénuries de 

candidats dans notre secteur. Nous espérons ainsi 

contribuer, à notre échelle, au développement de 

la Wallonie » conclut Catherine Bourguignon.
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POURQUOI CES TROIS
INVESTISSEURS
CROIENT EN LEUR
VILLE ?

REGARDS
CROISÉS

Votre CCI a réuni trois investisseurs très dynamiques : 

YVES WARNANT (Arvest Ventures), ROGER GEHLEN (Gehlen Group) 

et PAUL DE SAUVAGE (Actibel).

Ces personnalités multiplient les investissements, en particulier dans 

leur ville, dans des entreprises et dans des projets variés (site Intermills, 

Business Village Ecolys, basilique de Cointe,…).

Arvest Ventures est une holding privée spécialisée dans la création de 

startups et la reprise de PME. Gehlen Group compte plus de 30 sociétés 

dans diff érents domaines d’activités : construction et immobilier, 

industrie, architecture intérieure, loisirs, horeca. Actibel est actif dans la 

promotion immobilière et la rénovation d’immeubles.

Exceptionnellement, notre invité verviétois évoque sa ville, Malmedy, 

et non la cité lainière.

Yves Warnant
Arvest Ventures

Roger Gehlen
Gehlen Group

Paul de Sauvage
Actibel
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MA VILLE EN UN MOT

Y.W. (Liège)�: Ambitieuse.

R.G. (Malmedy)�: Active !

PDS. (Namur)�: Convivialité

CE QUI EST MIEUX DANS MA VILLE 
QU’AILLEURS

Y.W. (Liège) : La combinaison entre qualité 

et simplicité. Les habitants sont chaleureux, 

créant de nombreux liens entre eux. A 

Liège, tout le monde connaît tout le monde. 

Cela semble étrange pour les Bruxellois 

notamment, mais c’est la force des contacts 

naturels de tous bords qui font de Liège une 

ville humaine, où il fait bon vivre. 

Il y a tant à Liège : opéra, orchestre 

philarmonique, gare internationale, théâtre 

dynamique, festival de musique de premier 

plan, université, esprit entrepreneurial 

avec des ambitions mondiales. Des terres 

agricoles, des fruits, des fl eurs… Mes 

ancêtres y cultivaient les champs, j’y fais 

pousser des entreprises avec enthousiasme.

R.G. (Malmedy) : Malmedy est une ville à 

taille humaine où tout le monde se connaît, 

ce qui apporte une grande convivialité entre 

les habitants, avec les commerçants, etc. 

J’aime le dynamisme des Malmédiens, et 

l’eff ort des pouvoirs publics pour améliorer en 

permanence notre ville.

PDS. (Namur) : Namur est une ville de 

consensus où il y a une bonne entente entre 

tous les acteurs. Même au niveau politique, 

l’ensemble des partis ont du respect entre 

eux. La situation géographique au centre de 

la Wallonie, entre 4 aéroports et à un noeud 

autoroutier est exceptionnelle.  

Le fait d’être la capitale de la Région 

wallonne, d’accueillir une part importante 

des institutions est un bel atout. C’est aussi 

la présence de l’université et des écoles 

supérieures.  Enfi n, les grands travaux 

récents ont permis de mieux structurer 

la ville : la confl uence, la restauration de la 

Citadelle, la passerelle, la gare multimodale, le 

quartier des casernes, Bomel, le Delta,…

LE DOMAINE DANS LEQUEL MA VILLE 
DOIT ENCORE S’AMÉLIORER

Y.W. (Liège) : La mobilité est actuellement très 

compliquée. Elle impacte les commerçants 

et l’image de la ville. Mais en me déplaçant 

en trott inett e ou vélo, je me rends compte de 

ce que sera la mobilité de demain, et j’ai bon 

espoir. Je compte sur tous ceux qui lisent 

cett e rubrique pour y contribuer.

R.G. (Malmedy) : La mobilité (mais c’est en 

phase d’amélioration), le parking au centre-

ville et la diversité des commerces.

PDS. (Namur) : L’espace public, la propreté et 

la sécurité doivent être améliorés.  Ce travail 

vient de commencer de façon sérieuse et 

structurelle après la fi nalisation des grands 

projets. Et c’est très promett eur.

MA VILLE DANS 10 ANS

Y.W. (Liège) : Un hub pour les idées 

innovantes. Les forces créatives et l’ambition 

amèneront de nouvelles activités éco-

responsables, on relocalisera à Liège. 

Le retour à la prospérité amènera un 

développement des arts et de la culture.

R.G. (Malmedy) : J’imagine le centre-ville 

avec encore plus de petits commerces, de 

nouvelles petites PME, et toujours cett e 

convivialité entre Malmédiens ! Il sera 

toujours aussi agréable de s’y promener, avec 

un bon équilibre entre le côté urbains et les 

nombreux espaces verts. 

Et bien sûr, un réseau d’entrepreneurs 

toujours plus nombreux, qui croient en 

leur ville et qui continuent à bouger avec de 

nouveaux projets !

PDS. (Namur) : De très nombreux immeubles 

du centre-ville seront rénovés avec une 

augmentation du nombre d’habitants en 

ville et l’amélioration de l’off re commerciale. 

L’espace public sera agréable et de bons 

choix en termes de mobilité, verdurisation et 

parkings auront été réalisés.

MON COUP DE CŒUR

Y.W. (Liège) : Get Your Way est une startup 

fondée par 3 étudiants à qui j’ai donné cours 

d’entrepreneuriat. Ils ont démarré leurs 

activités de fabrication de lunett es de réalité 

augmentée. L’écosystème permet des belles 

histoires telles que celle-là.

R.G. (Malmedy) : Le site Intermills ! Je suis 

fi er d’avoir pu donner une seconde vie à cett e 

ancienne papeterie, auparavant fl euron de 

l’industrie de la ville. D’un chancre industriel 

à l’abandon, il est devenu aujourd’hui un pôle 

de loisirs ouvert à tous, avec hôtel, cinéma, 

spectacles, Escape Rooms et Karaoké… le tout 

dans le respect du site et de son histoire.

PDS. (Namur) : Le pôle académique avec

19000 étudiant(e)s, 3700 travailleur(euse)s 

et 17 domaines d’études.  C’est le cœur de 

l’animation à Namur où on forme des jeunes 

qui viennent parfois de bien loin.

Aussi le Business Village Ecolys qui accueille 

notamment en plus de belles organisations, le 

siège du Cercle de Wallonie et la célèbre salle 

de ventes Rops.

CE QUE J’AIME À LIÈGE / CHEZ LES 
LIÉGEOIS

R.G. (Malmedy) : Les Liégeois sont fi ers de 

leur patrimoine et n’ont cesse de le montrer 

à tous au travers des nombreux évènements 

conviviaux organisés tout au long de l’année. 

PDS. (Namur) : La fête et son dynamisme 

économique.

CE QUE J’AIME À VERVIERS / CHEZ 
LES VERVIÉTOIS 

Y.W. (Liège) : Les Verviétois sont dynamiques 

et entreprenants. Le tissu de PME et 

d’artisans y est dense. Issu de la Hesbaye 

liégeoise, les champs et les fermes me 

semblaient être les symboles de la prospérité 

étant enfant. Je me demandais comment 

« l’autre côté de la Meuse » pouvait bien 

survivre sans grands champs de blé. J’ai 

depuis investi dans de nombreuses sociétés 

du côté de Verviers, j’ai pu remett re mes 

pendules à l’heure !

PDS. (Namur) : Son intéressante situation 

géographique proche de l’Allemagne et de la 

Hollande et son environnement magnifi que 

avec de beaux paysages autour et la proximité 

des Hautes Fagnes.

CE QUE J’AIME À NAMUR / CHEZ LES 
NAMUROIS

Y.W. (Liège) : Les Namurois sont 

enthousiastes. Des projets comme le KIKK 

festival, le festival du fi lm,... le démontrent 

chaque année. La ville est agréable, conviviale 

et belle.

R.G. (Malmedy) : Les Fêtes de Wallonie, et la 

Citadelle de Namur avec sa vue panoramique.
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E V E N T

C’est avec les yeux pleins d’étoiles que les 
participants du traditionnel cocktail des vœux 
namurois de la CCI LVN ont quitté le château 
de Vignée à Villers-sur-Lesse. 
Et depuis lors, cet établissement luxueux 
complètement remis à neuf a décroché la 
classifi cation 5 étoiles auprès du Commissariat 
Général au Tourisme. Cette distinction rare 
– il n’y a que 3 hôtels 5* en Wallonie – s’ajoute 
à l’étoile Michelin décrochée l’an dernier par 
le restaurant Arden qui complète cet ensemble 
hôtelier situé en bordure de Lesse. 

COCKTAIL 
DES VŒUX
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E V E N T

C’est dans une ambiance évidemment chaleureuse 
que Jean-François Sidler a présenté Stûv. 
Cette entreprise namuroise, dont il est 
administrateur délégué, conçoit, fabrique 
et commercialise des solutions de chauffage 
individuel au bois et aux pellets, avec un soin 
apporté à la fois dans leur dimension tant 
fonctionnelle (chauffage) qu’émotionnelle 
(beauté, esthétique et convivialité de la fl ambée).

PROFONDEVILLE
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GROUPES DE PARTAGE D’EXPÉRIENCES

• Dirigeants • Securité • DRH • Maintenance • 

• Environnement • Assistantes de direction • Production • 

• Supply chain • Logistique • Finance • Manager •

•  Qualité • Commerciaux • Collaborateurs •

oxygene@ccilvn.be • www.ccilvn.be/services/oxygene



E V E N T

La vallée de la Haute Meuse est superbe, 
plus encore vue de l’eau. Au départ de Dinant, 
les passagers à bord de cette croisière n’ont pas 
vécu un ‘walking’ dinner mais bien un ‘cruising’ 
dinner, qui les a emmenés jusqu’au Château de 
Freÿr au son du saxophone.

COCKTAIL 
FLUVIAL
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Partagez à plusieurs entreprises
les compétences d’un même collaborateur

Hortense CHAPELLE
hc@ccilvn • 0492 11 93 37 
Odile VERAGHAENNE
ov@ccilvn • 0496 13 68 27

Pour plus d’info, scannez ce QR code ou contactez-nous :
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BESOIN D’UN COLLABORATEUR 
POUR QUELQUES HEURES ?
Rejoignez notre Groupement 
d’employeurs�!
Profi l administratif, community manager, profi l RH…�? Beaucoup de petites entreprises 
souhaiteraient disposer de ressources spécifi ques, sans engager sur leur payroll.
La CCI LVN a la solution�: le Groupement d’employeurs, un dispositif permett ant 
à plusieurs entreprises de partager du personnel et de se répartir son temps de travail 
et ses coûts (entre 19 et 40h par semaine). 
Hortense Chapelle et Odile Veraghaenne répondent aux questions que vous vous posez.

BESBES
POUPOU
Rej
d’e

j
Profi l a
souha
La CC
à plus
et ses
Hort

Comment fonctionne ce système�?

En pratique, c’est le Groupement d’employeurs qui s’occupe de réunir 

les entreprises intéressées par un même profi l et de leur présenter 

des candidats capables de répondre à leurs att entes. C’est donc le 

Groupement d’employeurs qui se charge de recruter le candidat idéal.

Qui peut en bénéfi cier�?

Côté employeurs, toutes les sociétés, peu importe leur taille, 

leur implantation géographique ou leur secteur d’activité, sont 

susceptibles de faire partie d’un Groupement d’employeurs.

Côté travailleurs, si certains profi ls sont plus souvent demandés que 

d’autres, toutes les missions peuvent à priori faire l’objet d’un partage 

de compétences entre plusieurs entreprises.

Quels sont les avantages�?

Pour l’entreprise, faire partie d’un Groupement d’employeurs permet 

une adaptation aisée et plus souple du temps de travail de l‘employé 

en fonction de ses besoins, une fi délisation de l’employé occupé à 

temps partiel et une gestion administrative simplifi ée, notamment en 

externalisant le recrutement d’un candidat.

Pour le travailleur, ce système garantit une certaine stabilité 

d’emploi, un travail diversifi é, une expérience renforcée et un 

employeur unique.

Un travailleur indépendant peut-il rejoindre un Groupement 

d’employeurs�? 

Absolument. Un indépendant qui souhaite qu’une partie de son 

temps de travail soit sécurisé peut nous contacter. Il peut alors 

travailler pour deux ou trois entreprises en ayant un CDI à temps 

partiel avec le Groupement d’employeurs et maintenir du temps hors 

groupement pour ses autres clients, sous statut d’indépendant à titre 

complémentaire.

Est-ce une solution pour éviter un licenciement�?

C’est tout à fait possible. Si une entreprise doit malheureusement 

se séparer d’un collaborateur pourtant performant, car elle n’a plus 

les moyens et/ou la charge de travail suffi  sante pour l’occuper à 

temps plein, l’employé peut être engagé sur le payroll du Groupement 

d’employeurs. Il est alors mis à la disposition de son entreprise 

initiale quelques heures par semaine, et pourra compléter son 

horaire auprès d’autres entreprises du “noyau”, et ce, afi n de garantir 

son temps plein.

Vous souhaitez en savoir plus�?

Contactez Hortense Chapelle au 

0492/11.93.37 - groupement@ccilvn.be 
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A la CCI LVN, une vingtaine d’entreprises sont engagées dans ce 

processus dynamiques. Le prochain groupe démarrera le 21 août 

et se clôturera le 23 octobre (plus d’informations auprès de Valérie 

Geron - 0478/28.03.19, odd@ccilvn.be).

A travers son programme d’accompagnement et le partage 

d’expériences trimestriel des participants, il est dès à présent 

possible d’identifi er les actions prioritairement mises en place au 

sein des entreprises.

Cett e liste, structurée par ordre d’importance, constitue un 

catalogue inspirant, avec des actions parfois très simples. Il est vrai 

qu’à ce stade, les entreprises peuvent encore rester à un niveau 

général sans agir directement sur le cœur de leur business modèle 

– le véritable objectif – mais elles ont au moins déjà le mérite d’être 

parmi les premières à s’engager.

LE TOP 10 DES ACTIONS PRIORITAIRES
des entreprises engagées dans la certifi cation 
en entrepreneuriat durable

Près de 40 entreprises wallonnes se sont lancées dans le parcours vers la certifi cation 
en entrepreneuriat durable de la CCI Wallonie et vers la certifi cation SDG’s Pionneer délivré 
après 3 ans par UNITAR, l’agence de l’ONU pour le développement durable.

Ce succès démontre, s’il le fallait encore, que cette thématique doit être une réalité dans la vie 
des entreprises aujourd’hui, peu importe leur secteur et leur taille (voir en page suivante).

EN RESUME

Toutes les entreprises n’ont pas le même niveau de maturité 

quand elles s’inscrivent dans la certifi cation. La spécifi cité de 

cett e Certifi cation Entrepreneuriat Durable est de valoriser 

l’amélioration continue sur le long terme. Ce que la certifi cation 

«mesure», c’est l’évolution de l’entreprise sur trois ans, plutôt 

que le fait d’avoir att eint un certain niveau. L’ambition est de 

transformer l’ADN de l’entreprise.

En année 1, la plupart des entreprises vont se concentrer sur 

le b.a.-ba: monter en compétence, structurer le relevé des 

données, mesurer et mett re en place les quick-win.

On observe une forte préoccupation pour générer

l’engagement de tous les salariés dans la démarche.

On relève également un grand soin pour l’amélioration de

la qualité de vie au travail.

Enfi n, les plans d’actions sont désignés pour assurer la

mise en oeuvre concrète avec le meilleur mixte possible

entre projets impactants et initiatives plus circonscrites.

1. La gestion des énergies
  D’abord mett re en place un suivi mensuel des consommations et 

identifi er des pistes de réduction des consommations inutiles

  Défi nir des KPI pour les principaux postes de consommation 

énergétique ainsi que des objectifs chiff rés, ambitieux et 

temporalisés  

  Prévoir une augmentation de l’autosuffi  sance au niveau de 

l’énergie au sein de l’entreprise (panneaux photovoltaïques, 

éoliennes…) 

  Passer à l’éclairage LED et aux détecteurs 

  Eteindre les lumières et couper le chauff age avec minuteur pour 

les nuits, week-ends,… 

  Travailler sur les systèmes de chauff age, calorifuger les tuyaux 

de chauff age et la chaudière

  Améliorer l’isolation des bâtiments

2. Une politique d’achats durables

  Evaluer les fournisseurs sur les caractéristiques écologiques et 

éthiques de leurs produits avec un accent sur le local, le durable 

et l’éthique 

  Formaliser une politique d’achats durables avec des critères 

d’évaluation priorisés

  Réduire le nombre de kilomètres des déplacements pour le 

transport des matières premières et des achats courants

  S’assurer que l’entreprise utilise des produits eco-friendly

  Réduire et remplacer les produits d’entretien polluants par des 

produits moins nocifs pour l’environnement

  Fournir de nouveaux vêtements de travail aux collaborateurs, dans 

le cadre d’une politique d’achats textiles intégrée à une volonté de 

durabilité 

  Tracer les produits alimentaires et redistribuer les produits non 

consommés 

  Revoir la politique de cadeaux d’entreprise et de foires, en 

s’adressant par exemple à des coopératives de producteurs 

locaux pour des paniers garnis
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3. La mobilité douce

  Sensibiliser le personnel sur l’impact écologique de la mobilité

  Réduire le nombre d’usagers de la voiture pour les déplacements 

domicile-travail et favoriser les solutions alternatives

  Remplacer progressivement la fl ott e de voitures de société par 

des véhicules hybrides et électriques

  Envisager des modalités de prise en charge des frais de 

transports en commun 

  Encourager l’utilisation du vélo >> proposer diff érentes pistes 

(leasing, mise à disposition d’un parc à vélos, de douches et de 

parkings pour les cyclistes et les motocyclistes,...)

  Diminuer les déplacements professionnels et s’assurer que les 

voyages eff ectués soient les plus durables possibles 

  Mett re en place un système de covoiturage, notamment pour le 

déplacement des participants aux événements

4. Les formations

  Off rir aux collaborateurs la possibilité de participer à des 

formations liées aux valeurs/bienfaits de l’entreprise. 

  Proposer plus de formations pour le développement de soft skills

  Former aussi à la sécurité routière

  Mett re en place une formation au Green IT

5. La gestion des déchets

  Générer un tableau de suivi des sources principales de déchets et 

essayer de les réduire au maximum 

  Repérer et éliminer les gaspillages 

  Optimiser le tri 

  Constater/relever l’existence (ou non) de bacs de tri des 

déchets PMC à l’usine et dans les bureaux et le cas échéant, les 

implémenter

  Mett re en place un compost pour les déchets biodégradables

6. Le bien-être au travail

  Veiller à l’ergonomie des équipements et des lieux 

  Diminuer les risques de dangers importants

  Prévoir un plan d’intervention en cas d’incidents

  Proposer des visites familiales

  Créer des espaces de pause plus conviviaux

  Fournir des casques ventilés pour certains travailleurs concernés 

par la chaleur (soudeurs,…)

7. Une communication durable

  Défi nir une vision commune pour l’entreprise et la partager avec 

le personnel

  Communiquer son engagement vis-à-vis les ODD

  Réaliser l’inventaire spécifi que et documenté sur ce que 

l’entreprise a réalisé, et communiquer le positionnement vis-à-vis 

des 17 ODD, les priorités et les résultats obtenus 

  Utiliser tous les moyens à disposition pour intensifi er la 

communication vers le personnel au niveau de la durabilité 

  Produire des rapports non fi nanciers (environnement/social)

  Partager les valeurs avec le personnel

  Généraliser des critères de durabilité dans les cahiers des 

charges des marchés

  Inclure la problématique de la durabilité dans les réunions 

trimestrielles

8. La gestion de l’eau

  Monitorer les sources principales de consommation d’eau et 

valider l’absence de fuites

  Réduire la consommation d’eau et récupérer l’eau pluviale

  Récupérer les graisses dans les eaux usées 

  Récupérer les eaux en contact avec ses activités pour l’arrosage 

en circuit fermé. 

9. Une alimentation saine au travail

  Relancer les soupes et paniers de fruits

  Mett re à disposition de fruits bio et jus bio en salle de réunion

  Privilégier le circuit court et la nourriture saine lorsqu’on fait 

appel à des prestataires extérieurs pour des repas, fêtes…

  Cultiver ses propres légumes 

  Promouvoir une alimentation saine 

10. L’empreinte carbone

  Réaliser un bilan carbone

  Mett re en place une plateforme de suivi des émissions de CO²

Les entreprises ont aussi développé des actions autour des 

thématiques comme la réduction des plastiques, l’engagement au 

service de la communauté, l’éducation à la durabilité, la gestion 

des déchets électroniques, la diversité et l’inclusion, les relations 

de voisinage, le paperless, la mise en place d’une green team, la 

biodiversité, l’aménager paysager ou encore la procédure d’accueil.

QUELQUES-UNES DES ENTREPRISES* AUX PROFILS VARIÉS  

Brussels South Charleroi Airport - EUROFIDES * - TRAVELEC * - Bridgestone Aircraft Tire - VISIBLE * - AUPA  - ETILUX * - CRM 

Group * - AAVO Architects - Roger & Roger SA - Corelap - Le Rucher - WeCareHotels WALCARIUS S.A C - Global Net Belgium

*  participent au processus de certifi cation avec l’accompagnement de la CCI LVN
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Des traducteurs spécialisés
POUR VOS DOCUMENTS

Afi n de vous aider à surmonter cett e diffi  culté, la CCI LVN dispose 

d’un réseau de traducteurs spécialisés dans tous les domaines. Ces 

personnes expérimentées sont des «�native speakers�» sélectionné(e)s 

pour leurs compétences et connaissances spécifi ques. Au-delà de la 

traduction, une relecture est systématiquement pratiquée par un(e) 

autre spécialiste.

Vous pouvez donc nous confi er tous vos documents techniques, 

juridiques, commerciaux ou autres�; nous nous occupons du reste�!

De plus, pour les entreprises de la province de Liège, vous bénéfi ciez 

d’une intervention fi nancière de l’Awex à hauteur de 50 %, avec un 

plafond maximal de 1500 €/an.

Cett e aide a été élargie depuis le 1er janvier dernier. Jusqu’alors, elle 

était réservée aux PME qui exportaient et produisaient en Wallonie.

Désormais, elle s’adresse aussi aux grandes entreprises et l’obligation 

de produire en Wallonie a été supprimée. Un négociant peut ainsi par 

exemple en bénéfi cier pour autant que la traduction ait vocation aux 

échanges internationaux.

Pour beaucoup de TPE et de PME, la méconnaissance des langues constitue parfois un 
obstacle dans le développement des échanges commerciaux avec l’étranger.

Rue de la Chaudronnerie 11 b
4340 Awans (Liège)

+32 4 295 53 50
info@callens.eu

Smart thermal and 
air solutions

low CO2 - high profit

Waregem | Geel | 
Arnhem (Pays-Bas)

+32 56 72 08 46
www.callens.eu

Plus d’informations auprès de 

Sophie Hohlstamm

(0497/47.02.73, traductions@ccilvn.be)
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Bloquez vos
AGENDAS !
Le succès est toujours au rendez-vous 
avec de nombreux événements complets.
N’att endez pas avant de réserver�!

Vous tenez entre les mains l’une
des 3 éditions de L’Hobbiz.
Votre magazine se décline en eff et sur Liège,
Verviers et Namur. Vous êtes certainement aussi intéressés
par la vie économique chez vos voisins.
N’hésitez donc pas à consulter chacune des éditions sur
www.ccilvn.be

AVRIL
 EVENEMENT Mardi 18 avril 
‘Momentum’ aux Grott es de Han avec François Gemenne

 EVENEMENT Jeudi 27 avril
Soirée à la rencontre de René Branders, nouveau président de 

la Fédération des Entreprises de Belgique, au Blue Point à Liège

MAI
 CONFERENCE Jeudi 24 mai 
‘La transmission d’entreprise’ à Namur 

 WEBINAIRE Vendredi 26 mai 
‘Batt eries�: comment Bebat vous aide 

avec votre obligation de reprise’

 CONFERENCE Mardi 30 mai 
‘Que faire avec sa fl ott e automobile avant la date fatidique 

du 1er juillet�?’ avec Westlease à Namur

JUIN
 CONFERENCE Jeudi 1er juin
‘La prévention et le contrôle social à Liège’ par Deloitt e 

 CONFERENCE Jeudi 1er juin
‘Le changement des règles ISC2’ par DHL

 CONFERENCE Lundi 5 juin
‘Perspectives économiques’ avec Bernard Keppenne, 

chef économiste de la CBC, au siège de la CBC à Namur 

 GARDEN Jeudi 8 juin
avec SD Worx au circuit de Spa-Francorchamps 

 SEANCE D’INFORMATIONS Jeudi 8 juin
‘Comment bien remplir vos certifi cats d’origine�?’

 MASTER CLASS Mardi 13 juin
‘Le crédit documentaire’

 GARDEN Jeudi 22 juin 
au Château ferme d’Arche en collaboration avec le Grépan 

SEPTEMBRE
 WEBINAIRE Lundi 4 septembre 
‘L’impact de la réforme du Droit des sociétés’ 

par Frédéric Magnus

 MADE IN Lundi 11 septembre
Symbioz chez Snel 

 FORMATION Mardis 19 et 26 septembre
‘Les Incoterms’

 CONFERENCE Jeudi 21 septembre 
Thématique autour du développement durable

OCTOBRE
 LUNCH Vendredi 13 octobre
Nouveaux membres 

 FORMATION Vendredi 13 et jeudi 19 octobre
‘Les douanes de bases’

 MADE IN Lundi 16 octobre  

chez Evocells à Baillonville

 SOIREE DE GALA Jeudi 19 octobre
au Casino de Spa

NOVEMBRE
 WOMAN CCI Jeudi 9 novembre
à l’hôtel de Clerx (Liège)

Programme actualisé en détail sur 

www.ccilvn.be/agenda/
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Formalités export

Certificats d’origine - www.digichambers.be
Carnets ATA - www.e-ata.eu
Visas de documents
Légalisations ambassade
Visas sur passeport

Traductions

Nous vous proposons un service de traduction performant dans 

toutes les combinaisons de langues pour tout type de documents 

(site Internet, plaquettes, fiches techniques, offres, documents 

juridiques…). Nous travaillons sur devis sans engagement. Sous 

certaines conditions, l’AWEX prend en charge une partie de vos 

frais de traductions.

Questions export

Nous proposons un service d’aide aux questions export. Secré-

tariat d’Intendance à l’Exportation, la CCI vous aide gratuitement 

à répondre aux questions qui se posent au quotidien dans vos 

démarches à l’export, grâce aussi à son réseau de spécialistes 

techniques ou marchés. Ce service est soutenu par l’AWEX.

Formations

Nous proposons chaque année 2 cycles de formation de base en 

douanes et des formations sur des sujets douaniers spécifiques 

tels le D.A.U., l’origine préférentielle, la valeur en douane, les 

Incoterms®2020, …

Masterclass à l’international

Les masterclass abordent de manière concrète des sujets en lien 

avec le commerce international. Les participants bénéficient non 

seulement des conseils d’experts, mais échangent également 

leurs expériences avec leurs pairs. Organisées en demi-journées, 

ces masterclass se veulent pratico-pratiques.

Mise en réseau

Grâce au réseau des Chambres de Commerce belges à l’étran-

ger, la CCI LVN organise diverses activités afin de permettre à 

ses membres de rencontrer des partenaires potentiels.

Euregio

Développez votre business 
dans l’Euregio.
Participez à nos activités 

thématiques et de mise en réseau 

ou utilisez nos outils spécifiques. 

Visitez notre site : www.euregiochambers.eu

Pour tout complément d’information
ACCUEIL +32 4 341 91 91 
Anne-Marie CABAY amc@ccilvn.be +32 485 73 37 74 
Sophie HOHLSTAMM sh@ccilvn.be +32 497 47 02 73 
Anne PIRLET ap@ccilvn.be +32 479 98 01 87
Pascale RENSON pr@ccilvn.be +32 472 35 08 16 

Soutien au
Commerce International

www.ccilvn.be/services/categorie/soutien-au-commerce-international

Retrouvez-nous sur notre site
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VISONS L’EXCELLENCE !
Intérim/Recrutement & Sélection

www.triangle-solutions-rh.be
Tel : 04 277 21 77 | herstal@triangle-solutions-rh.be
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À VENDRE / À LOUER

Scannez le code QR 
pour plus d’informations

DAVANTAGE 
D’ESPACE POUR 
VOTRE ENTREPRISE 
À RHISNES.
• 24 unités PME modulables à partir de 147m2.
• Parfaitement adaptée aux vos besoins.
• Des espaces de stockages, productions, 

combinés à des espaces de bureaux.

Découvrez tous nos projets 
sur bvi.eu ou contactez-nous :
SALES@BVI.EU I +32 (0)33 55 16 69

INVESTIR DANS 
L’IMMOBILIER 
D’ENTREPRISE  ?

Nous vous guidons pour 
trouver le meilleur rendement. 
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The next generation 
ERP starts here

feel free to visit : 
erp.ioi.online

Find out soon, Silicon IOI, The most 

complete ERP and accounting cloud 

solution for agile companies.

Stay tuned




